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Résumé exécutif 
 
 
 
 
 
 

La « malédiction des ressources » et ses 
conséquences sur les enfants 
 
Dans de nombreux pays, l’industrie extractive (pétrole, gaz et exploitation minière)  génère 
des revenus colossaux. Si ceux-ci étaient bien distribués, ils pourraient apporter des 
améliorations considérables à la vie quotidienne des habitants du pays. S’ils étaient utilisés, 
par exemple, pour investir dans le domaine de la santé ou de l’éducation publiques, ils 
pourraient servir à tirer beaucoup d’enfants de la pauvreté. Pourtant, ces revenus 
considérables de l’industrie extractive sont bien souvent moteurs de corruption, de conflits et 
d’un ralentissement du développement économique, entraînant de graves conséquences sur 
le quotidien des enfants. Le rapport publié en 2003 par Save the Children UK sur l’industrie 
extractive, les enfants et la gouvernance, illustre bien ce lien.1 
 
 

Importance de la transparence 
 
Les revenus de l’industrie extractive ne peuvent être utilisés efficacement que lorsque les 
responsabilités sont prises : aussi la transparence de l’information est absolument nécessaire. 
Lorsqu’un pays reçoit des sommes pour l’accès qu’il fournit à du pétrole, du gaz ou des 
minéraux, ses habitants sont en droit de savoir de quels types de paiements il s’agit, et 
combien d’argent elles représentent. Grâce à ces informations, les citoyens peuvent faire 
pression de manière plus efficace sur leurs gouvernements, pour que les dépenses publiques 
soient dirigées vers les services essentiels comme la santé ou l’éducation, par exemple, 
notamment via des Procédés stratégiques de réduction de la pauvreté. Pour offrir de 
meilleurs lendemains aux enfants, il faut pouvoir, en tant qu’acteur clé de ce domaine 
(gouvernements, donateurs ou organisations de la société civile du monde entier), contrôler 
les dépenses attribuées aux services fondamentaux. Atteignent-elles réellement les enfants ? 
À cette aune, une véritable transparence est absolument nécessaire. 
 
 

Une attention internationale de plus en plus portée 
sur la transparence 
 
Au niveau international, l’attention se porte de plus en plus sur la transparence. La coalition 
Publish What You Pay a été fondée en 2002 par Save the Children UK, l’Open Society 
Institute de George Soros, Global Witness, CAFOD, Oxfam et Transparency International 
dans le but de promouvoir la transparence dans l’industrie extractive. La plateforme compte 
aujourd’hui plus de deux cents membres dans plus de trente-trois pays. Par ailleurs, les 
gouvernements du G8 se sont engagés en 2002 à suivre un plan d’action nommé Contre la 
corruption et pour une amélioration de la transparence. L’Union européenne (UE) encourage les 
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notifications volontaires dans son nouveau Plan d’action pour les services financiers (2004). 
La Banque mondiale et le Fonds monétaire international soutiennent également plusieurs 
méthodes d’amélioration de la transparence dans l’industrie extractive. 
 
En 2002, Tony Blair a lancé l’Initiative pour la transparence au sein de l’industrie extractive 
(EITI) au sommet de Johannesburg sur le développement durable. L’initiative regroupe des 
gouvernements, des entreprises, des investisseurs et des organisations de la société civile. 
L’approche est basée sur les gouvernements des pays « hôtes » (où a lieu l’extraction), qui 
sont tenus de faire le premier pas en publiant la totalité des revenus qu’ils perçoivent des 
entreprises. Si les gouvernements hôtes sont d’accord, l’EITI peut ainsi être moteur 
d’importants progrès. Toutefois, il faudra bien longtemps avant que tous les gouvernements 
hôtes acquiescent. Et cette stratégie ne fonctionnera pas dans les pays où les gouvernements 
refusent de s’engager—pourtant ce sont certainement ces pays où le besoin de réformes est 
le plus aigu. 
 
 

Quel rôle pour les entreprises ? 
 
En soulignant le rôle des gouvernement hôtes, l’EITI a eu pour effet de faire quelque peu 
oublier les responsabilités des entreprises. Pourtant, pour informer les citoyens, les 
entreprises pourraient se prendre mieux en charge et publier les sommes qu’elles versent aux 
gouvernements des pays où elles opèrent. Les entreprises peuvent ainsi choisir de publier 
leurs comptes de manière volontaire, seules, ou en coopération avec d’autres entreprises. La 
systématisation de cette approche ne serait pas exclue si les gouvernements des pays 
« d’origine » des entreprises (les gouvernements des pays où sont basées les entreprises, 
qu’elles y soient uniquement déclarées, ou qu’elles y fassent fructifier leur capital) l’exigeaient. 
En outre, ce type de réglementations serait dans l’intérêt des entreprises sur deux points : 
tout d’abord, elles permettraient « d’aplanir le terrain » de manière égale pour toutes les 
entreprises ; mais elles fourniraient aussi une protection plus rapprochée à leurs 
investissements, dans un contexte d’amélioration de la gouvernance. 
 
 

Définir des normes, comparer les performances : 
cadre de mesure de la transparence 
 
On parle beaucoup de transparence. Mais au delà de la rhétorique, qui peut réellement faire 
bouger les choses ? Que se passe-t-il dans ce domaine ? Et quelles sont les performances 
réelles ? Le présent rapport se concentre particulièrement sur les entreprises ; un autre 
rapport traite des pratiques chez les gouvernements d’origine. L’EITI développe 
actuellement une approche destinée à évaluer les progrès dans les pays hôtes. Cette 
composante sera également explorée lors du développement futur du cadre de mesure de la 
transparence. 
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Mesure des actions prises par les entreprises en 
faveur de la transparence 
 
Le présent rapport cherche à souligner les actions que peuvent prendre les entreprises en 
faveur d’une amélioration de la transparence des flux de revenus dans l’industrie extractive. Il 
représente la première tentative de définition de normes dans l’industrie, et d’évaluation des 
pratiques en fonction de ces normes. Il cherche en outre à comprendre les progrès d’ores et 
déjà effectués par des entreprises qui mettent parfois en œuvre des initiatives de manière 
volontaire, mais aussi à présenter les étapes qui doivent encore être envisagées pour atteindre 
une véritable transparence. Il se concentre spécifiquement sur les secteurs en amont du 
pétrole et du gaz, sans oublier de souligner que le secteur de l’exploitation minière devra 
également être traité à l’avenir. 
 
Le cadre de travail proposé couvre les politiques d’entreprises, les méthodes de gestion et les 
performances, en fonction des trois catégories suivantes : transparence des paiements de 
revenus, notification complémentaire, lutte contre la corruption et promotion des 
dénonciations de mauvaises pratiques (voir les indicateurs en annexe 2). Le cadre utilisé a pu 
être développé grâce à la consultation d’experts gouvernementaux et de l’industrie, 
d’investisseurs, d’agences de notation et d’organisations de la société civile. Un groupe de 
référence a révisé le développement du cadre et commenté les premières versions du rapport. 
 
Des consultants indépendants ont analysé et classé vingt-cinq entreprises opérant dans six 
pays (Angola, Azerbaïdjan, Timor Leste, Indonésie, Nigeria et Venezuela). Les sources des 
données ont été délibérément limitées à celles existant dans le domaine public, car celui-ci 
représente un élément clé de la transparence. Les informations traitées étaient donc 
disponibles à tous les citoyens. On a proposé aux entreprises de vérifier les résultats. Dix 
entreprises ont répondu avec une multitude de détails, trois ont refusé de participer et les 
autres n’ont fourni aucune réponse définitive (voir annexe 1). 
 
 

Résultats 
 
Dans l’ensemble, la transparence dans le secteur du pétrole et 
du gaz est insuffisante 
Dans l’ensemble, les scores sont faibles : sur les vingt-cinq entreprises étudiées, vingt-trois 
récoltent moins de 30 pour cent. La question de la divulgation des paiements versés aux 
gouvernements hôtes dans l’industrie extractive se trouve au cœur même de la transparence. 
Pourtant en général, les performances dans cette catégorie sont particulièrement mauvaises : 
quinze des vingt-cinq entreprises étudiées obtiennent zéro pour cent. La quasi totalité des 
entreprises obtient moins de 40 pour cent en matière de divulgation complémentaire. 
 
Parmi les raisons expliquant ces piètres performances, le fait que les entreprises divulguent 
leurs informations par secteur géographique plutôt que sur une base nationale. Comment les 
citoyens cherchant à connaître les sommes perçues par leurs gouvernements peuvent-ils 
utiliser ces chiffres ? En outre, la plupart des informations fournies ne font pas l’objet 
d’audits. 
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Graphique 1 : Transparence des revenus dans le secteur du pétrole et du gaz 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Graphique 1 : Transparence des revenus dans le secteur du pétrole et du gaz 
 
 
Parmi les participants à l’EITI : des performances hétérogènes 
Parmi les sept entreprises notifiées comme participantes sur le site web de l’EITI2 et ayant 
des opérations dans au moins un des six pays étudiés dans le présent rapport, force est de 
constater que seules quatre (Shell, Chevron Texaco, BP et Statoil) ont publié les détails des 
paiements effectués aux gouvernements des pays étudiés. En outre, ces quatre entreprises 
opèrent aussi dans des pays où elles n’ont révélé aucun paiement de revenu. Les trois autres 
entreprises (ExxonMobil, Repsol et Total) n’ont fourni aucune information sur des 
quelconques paiements de revenus versés à des gouvernements hôtes. Total se situe à 
l’avant-avant-dernière place du tableau avec un score de 9,5 pour cent—résultat surprenant 
pour une entreprise européenne participant à l’EITI. 
 
Certes, le fonctionnement actuel de l’EITI n’oblige aucunement les entreprises membres à 
publier leurs paiements de revenus. Toutefois, la participation d’une entreprise signifie que 
ses directeurs considèrent la question de la transparence comme assez importante pour 
mériter engagement au projet. Les résultats indiquent que ces principes ne se traduisent pas 
systématiquement en politiques claires ou en performances cohérentes. 
 
Les variations de performances à l’intérieur d’un même pays 
prouvent que les entreprises peuvent mieux faire 
L’un des principaux soucis exprimés par les entreprises en matière de transparence est 
l’impossibilité de publier les paiements de revenus de manière unilatérale, au vu de l’espace 
limité attribué par les gouvernements hôtes à cet effet. Pourtant, les résultats de la présente 
étude prouvent qu’il existe des divergences importantes en matière de notification entre 
différentes entreprises travaillant dans les mêmes pays. Certaines entreprises ont pris 
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l’initiative de travailler en coopération avec le gouvernement hôte pour divulguer leurs 
paiements. Shell, par exemple, remporte le meilleur score par pays pour ses méthodes 
progressistes de notification au Nigeria (82 pour cent). Chevron Texaco s’est arrangé pour 
obtenir une exonération de la clause de confidentialité en Angola, et a ainsi pu rendre public 
le paiement d’un bonus de signature et d’un bonus social. BP remporte la médaille de bronze 
par pays pour sa bonne performance en Azerbaïdjan (55 pour cent). Ces exemples de bonnes 
pratiques sont admirables. Toutefois, ces bonnes pratiques ne sont pas partagées par d’autres 
entreprises opérant dans les mêmes pays. Si certaines entreprises ont déjà négocié cet 
« espace » de transparence, pourquoi d’autres ne peuvent-elles pas faire de même ? 
 
Une publication systématique universelle est possible 
L’EITI part du principe qu’il est difficile pour les entreprises de publier leurs comptes sans 
l’accord des gouvernements hôtes. Pourtant il existe une entreprise qui a choisi de s’engager 
à divulguer ces informations dans tous les pays où elle opère. Dans l’ensemble, Talisman 
Energy est de loin la meilleure en matière de transparence générale (69 pour cent) ; le 
deuxième score revenant à TransAltlantic Petroleum, avec 44 pour cent. Ces deux entreprises 
canadiennes se positionnent bien en avant des autres entreprises étudiées. Deux éléments 
peuvent expliquer les bonnes performances de Talisman. Premièrement, le fait que 
l’entreprise s’est engagée à publier systématiquement tous les détails des redevances, des 
impôts et des bonus payés dans tous les pays où elle opère. Ces informations sont 
rassemblées lors du calcul des comptes annuels de l’entreprise, et résumées en un tableau de 
deux pages inséré dans son Corporate Responsibility Report (Rapport annuel sur les 
responsabilités de l’entreprise). Deuxièmement, la législation canadienne sur les titres de 
placement oblige à la divulgation des paiements de redevances et de certains paiements 
relatifs à la divulgation complémentaire dans tous les pays où des opérations sont effectuées 
(ce qui explique également les bonnes performances de TransAtlantic). 
 
Les entreprises adoptant une approche volontaire représentent 
une évolution positive, mais n’empêchent pas certaines limites 
Les résultats de la présente étude montrent qu’il existe deux approches volontaires 
différentes : l’une démontrée par Talisman ; l’autre par BP, Shell et Chevron Texaco. S’il faut 
créditer ces entreprises pour leurs initiatives négociées en collaboration avec les 
gouvernements hôtes, c’est sans oublier que ces négociations sont très lentes et qu’elles ne 
fonctionnent que de manière fragmentaire, au coup par coup : les bonnes performances 
démontrées dans un pays (en général, le pays où sont situés les investissements les plus 
« matériels » de l’entreprise) ne sont pas répétées dans d’autres pays où travaille l’entreprise. 
Par exemple, les performances louables de Shell au Nigeria (82 pour cent) sont affaiblies par 
son manque d’action au Venezuela (19 pour cent). La démarche de Talisman—la publication 
des principaux paiements de revenus dans tous les pays où opère l’entreprise—est plus 
systématique. 
 
Les mauvaises performances soulignent le besoin de mesures 
plus strictes 
Avec 3 pour cent, PetroChina et Petronas se situent tout en bas du tableau. Petronas est 
l’entreprise pétrolière nationale de la Malaisie, dont le gouvernement est le seul propriétaire. 
PetroChina est la plus grande succursale cotée de la Chinese National Petroleum 
Corporation3, qui termine à une place au dessus de sa succursale, à égalité avec Lukoil (5 
pour cent). Si les piètres performances des entreprises chinoises sont inquiétantes pour la 
transparence en général, c’est sans oublier qu’elles empêchent aussi d’« aplanir le terrain » 
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pour les investisseurs. Les performances des entreprises chinoises démontrent clairement 
qu’il faut adopter des normes mondiales pour la transparence en matière de paiements de 
revenus. 
 
Les pays d’origine des entreprises doivent adopter de 
nouvelles réglementations sur les rapports annuels 
Les résultats obtenus soulignent le rôle vital que peut jouer la législation des gouvernements 
d’origine dans la promotion de la transparence. Les bonnes performances démontrées par les 
entreprises canadiennes s’expliquent en partie par les exigences canadiennes en matière de 
transparence comptable et relative aux titres de placement. Notre rapport parallèle, sur le 
soutien des gouvernements d’origine à la transparence, compare les environnements 
législatifs de dix pays (l’Afrique du Sud, l’Australie, le Canada, les États-Unis, la France, 
l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Russie). Le Canada est le seul pays où 
les entreprises sont obligées de publier leurs paiements de revenus par pays. Elles doivent 
inclure dans leurs rapports annuels le paiement de redevances aux gouvernements hôtes. Ces 
lois ont permis aux entreprises canadiennes d’obtenir de meilleurs résultats en matière de 
divulgation. 
 
La méthode « forte », obligatoire, est donc particulièrement efficace pour la mise en place de 
normes satisfaisantes, tout en ayant un impact systématique dans les pays hôtes. L’expérience 
canadienne prouve également que s’ils le souhaitent, les gouvernements d’origine peuvent 
mener les réformes de front. 
 
Problèmes pratiques de divulgation : des solutions existent 
Certaines entreprises craignent que la publication pays par pays de leurs comptes ne leur 
coûte trop cher, et que la quantité d’informations soit ingérable. Mais en général les 
informations sont rassemblées dans chaque pays puis consolidées dans les sièges sociaux des 
groupes. Ces informations peuvent ensuite être facilement mises à la disposition du public 
sur un site web. Par exemple, Talisman a produit des tableaux aisément consultables par les 
citoyens des pays hôtes, sur lesquels figurent des résumés concis, pays par pays. Un modèle 
de notification est proposé à l’annexe 5 du présent rapport, à titre d’exemple. 
 
Des progrès sont déjà en cours : un environnement favorable 
aux réformes 
La reconnaissance croissante du besoin de transparence coïncide avec les plus importantes 
réformes en matière de normes en comptabilité depuis plus de vingt-cinq ans. 
L’environnement actuel représente une opportunité inouïe d’intégrer la notification des 
paiements de revenus, pays par pays, aux régulations financières générales. Les réformes 
actuelles affecteront la plupart des entreprises du monde dans les années à venir. 
 
Ainsi, l’International Accounting Standards Board (IASB) est en train de développer des 
normes plus exhaustives pour le secteur des minéraux (IFRS 6). En outre, un projet commun 
est en cours pour harmoniser plus précisément les normes contenues dans l’International 
Financial Reporting Standard (IFRS) et les Generally Accepted Accounting Principles 
(GAAP). Au niveau européen, une tentative d’homogénéisation des réglementations en 
matière de titres de placement a été menée, sous les auspices du Plan d’action pour les 
services financiers (PASF). Ce type de réforme est relativement influent car les 
gouvernements nationaux s’en servent pour concevoir leurs législations. 
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L’existence actuelle de ces réformes en comptabilité et en matière d’harmonisation est 
l’occasion pour les entreprises de contribuer à la création de nouvelles normes mondiales en 
faveur de la transparence, grâce auxquelles citoyens comme investisseurs pourront obtenir les 
informations dont ils ont besoin, tandis que les entreprises pourront travailler sur un terrain 
« d’égalité ». 
 
Lutte contre la corruption et dénonciations de mauvaises 
pratiques : un début d’amélioration, mais beaucoup reste à faire 
Les résultats généraux sont bons et treize des vingt-cinq entreprises obtiennent plus de 70 
pour cent. Toutefois, sept entreprises obtiennent zéro. BP est en haut de la liste, avec 100 
pour cent : il n’est donc pas impossible d’obtenir la « médaille d’or ». Il faut que les autres 
entreprises—et notamment celles qui ont zéro pour cent—aspirent à obtenir le même 
résultat. 
 
 

Conclusions 
 
Parmi les entreprises étudiées, on note deux approches volontaires différentes à la 
divulgation. Chacune possède ses propres avantages. Selon la première approche, les 
entreprises négocient avec les gouvernements hôtes pour divulguer tous, ou une partie de 
leurs paiements—soit de manière unilatérale, soit en collaboration avec d’autres entreprises. 
La seconde approche est une divulgation systématique des paiements dans tous les pays où 
l’entreprise a des opérations. Si la première approche a permis de faire avancer la cause de la 
transparence, sous les auspices de l’EITI, elle reste lente et ne fonctionne qu’au cas par cas. 
La seconde approche prouve qu’il est possible de divulguer les paiements dans tous les pays 
d’opération, et ce même lorsque le contexte est difficile et que les entreprises suivant le 
même chemin sont rares. 
y Les juridictions adoptées par les gouvernements d’origine sont essentielles pour 

développer de bonnes performances en matière de notification : au Canada, par 
exemple, les entreprises sont obligées de notifier tous les paiements de redevances et 
certains aspects des divulgations complémentaires, pays par pays. C’est la raison pour 
laquelle les entreprises canadiennes obtiennent de bons scores. Par ailleurs, cet exemple 
prouve aussi que les gouvernements d’origine peuvent jouer un rôle plus important en 
faveur de la transparence. En outre, si cette démarche était harmonisée avec d’autres 
gouvernements, elle pourrait permettre d’égaliser le terrain pour les entreprises et les 
soulagerait du fardeau (et du risque) d’une approche négociée pays par pays. 

y L’échelle des réformes actuelles des normes en comptabilité et en titres de 
placement représente un environnement idéal pour les gouvernements d’origine, 
qui peuvent d’ores et déjà commencer à légiférer sur la base des exigences existantes en 
matière de transparence. En outre, les entreprises et les investisseurs pourraient soutenir 
la mise en place de normes par les pays du G8 : ces normes représenteraient un grand 
pas vers « l’aplanissement » du terrain pour les entreprises. 
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Résumé des recommandations 
 
Les entreprises doivent publier ce qu’elles payent aux gouvernement des pays où elles 
opèrent, pays par pays. Pour ce faire, elles doivent : 
• Faire pression sur les gouvernements d’origine pour que les exigences en 

matière de notification deviennent des normes de comptabilité et de notation. Au 
bout du compte, la présence de réglementations fournira une meilleure protection pour 
les investissements des entreprises, et un terrain plus égal. 

• Exiger des gouvernements du G8 qu’ils s’engagent publiquement en faveur du 
développement de normes mondiales au sommet du G8 de cette année. 

 
Les entreprises doivent aussi : 
• Adopter une démarche plus systématique à la notification des paiements faits aux 

gouvernements dans tous les pays où elles ont des opérations, en suivant l’exemple de 
Talisman. Pour ce faire, les entreprises doivent : 
− Adopter des politiques publiques claires sur la transparence, précisant la responsabilité de la 

direction sur cette question. Investisseurs et société civile pourront ainsi mieux 
connaître les performances de l’entreprise et identifier les personnes clés chargées de 
représenter l’entreprise sur les questions de transparence ; 

− Développer un modèle de notification simple (similaire à celui du présent rapport) destiné à 
soumettre de manière didactique au public les principaux paiements de revenus. 

• Travailler en collaboration avec d’autres entreprises, la société civile et les 
gouvernements hôtes afin d’inclure des accords de notification dans les contrats 
signés. Ceci permettra une meilleure utilisation de l’« espace » en travaillant pays par 
pays. 

• S’engager concrètement dans l’EITI pour soutenir les évolutions lorsque les 
gouvernements hôtes le souhaitent. Les entreprises doivent faire plus pour promouvoir 
l’EITI au sein de leur industrie. 

• Améliorer les mesures de lutte contre la corruption et la promotion des 
dénonciations des mauvaises pratiques lorsque les performances sont piètres. 

• Utiliser les normes proposées dans ce rapport pour mesurer et publier tous les ans 
leurs progrès en matière de transparence par rapport aux entreprises concurrentes. 
Société civile et investisseurs se sont déjà prononcés pour cette pratique. 

 
Les gouvernements d’origine doivent aussi prendre leurs responsabilités en : 
• Développant des normes mondiales de divulgation dans l’industrie extractive. Le 

gouvernement britannique doit tirer partie de l’accueil du sommet du G8 en juillet de 
cette année pour incorporer formellement cette demande dans le plan d’action du G8 de 
« lutte contre la corruption et amélioration de la transparence ». 

• Travaillant avec des organismes régulateurs de comptabilité et de titres de 
placement pour s’assurer que les exigences en matière de notification au niveau des 
pays sont incorporées dans les normes de divulgation des entreprises. Les normes 
proposées dans le présent rapport suggèrent un point de départ pratique ; en outre, 
l’actuel « espace » évolutif en matière de réglementations représente aussi une 
opportunité unique d’agir pour les gouvernements. 

• S’engageant concrètement dans l’EITI, en encourageant les entreprises résidant à 
l’intérieur de leurs frontières à faire de même, et en engageant un dialogue diplomatique 
avec les pays hôtes pour en faire la promotion, dès que l’opportunité se présente. 
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1. Contexte, objectifs et ampleur 
de l’étude 
 
 
 
 
 
 

1.1 La « malédiction des ressources » et ses 
conséquences sur les enfants 
 
Dans de nombreux pays, l’industrie extractive (pétrole, gaz et exploitation minière)  génère 
des revenus colossaux. Si ceux-ci étaient bien distribués, ils pourraient apporter des 
améliorations considérables à la vie quotidienne des habitants du pays. S’ils étaient utilisés, 
par exemple, pour investir dans le domaine de la santé ou de l’éducation publiques, ils 
pourraient servir à tirer beaucoup d’enfants de la pauvreté. Pourtant, ces revenus 
considérables de l’industrie extractive sont bien souvent moteurs de corruption, de conflits et 
d’un ralentissement du développement économique, entraînant de graves conséquences sur 
le quotidien des enfants. Le rapport publié en 2003 par Save the Children UK sur l’industrie 
extractive, les enfants et la gouvernance, illustre bien ce lien.4 
 
 

1.2 Importance de la transparence 
 
Les revenus de l’industrie extractive ne peuvent être utilisés efficacement que lorsque les 
responsabilités sont prises : aussi la transparence de l’information est absolument nécessaire. 
Lorsqu’un pays reçoit des sommes pour l’accès qu’il fournit à du pétrole, du gaz ou des 
minéraux, ses habitants sont en droit de savoir de quels types de paiements il s’agit, et 
combien d’argent elles représentent. Grâce à ces informations, les citoyens peuvent faire 
pression de manière plus efficace sur leurs gouvernements, pour que les dépenses publiques 
soient dirigées vers les services essentiels comme la santé ou l’éducation, par exemple, 
notamment via des Procédés stratégiques de réduction de la pauvreté. Pour offrir de 
meilleurs lendemains aux enfants, il faut pouvoir, en tant qu’acteur clé de ce domaine 
(gouvernements, donateurs ou organisations de la société civile du monde entier), contrôler 
les dépenses attribuées aux services fondamentaux. Atteignent-elles réellement les enfants ? 
À cette aune, une véritable transparence est absolument nécessaire. 
 
En vue de faire avancer cette évolution vers une transparence plus généralisée, une coalition 
d’organisations non gouvernementales nommée Publish What You Pay s’est créée en 2002.5 
Aujourd’hui, elle compte plus de deux cents membres dans trente-trois pays. 
 
Travailler à l’amélioration de la transparence est dans l’intérêt de tous les acteurs clés. En 
effet : 
• La société civile a besoin de cette transparence afin de pouvoir questionner les 

gouvernements sur l’utilisation des revenus de l’industrie extractive. 
• Les gouvernements hôtes (sur les territoires desquels se situe l’extraction) peuvent en 

tirer partie pour améliorer leurs relations avec leurs citoyens, mais aussi pour faire 



 10

baisser les taux d’intérêts de leurs emprunts contractés sur les marchés financiers 
internationaux, dans le cas des économies de marché en émergence.6 

• Les gouvernements de pays consommateurs de pétrole et de gaz savent qu’une 
mauvaise gestion des revenus dérivés des ressources naturelles peut entraîner une 
instabilité pouvant affecter la sécurité de leur alimentation en énergie. 

• Les entreprises réalisent de plus en plus l’importance de la transparence dans la 
recherche d’une plus grande égalité entre concurrents, mais aussi par souci de crédibilité 
auprès des investisseurs, des consommateurs et des communautés locales. 

• Les régulateurs financiers, les agences de notation et les investisseurs savent que 
la transparence joue pour les entreprises comme les gouvernements un rôle majeur, à 
prendre en compte dans le calcul des risques financiers. 

• Les institutions financières internationales (IFI) savent que la transparence est l’une 
des conditions principales de la bonne gestion des emprunts. 

 
L’industrie extractive (IE) reconnaît de plus en plus l’importance d’une amélioration de la 
transparence. L’Initiative pour la transparence dans l’industrie extractive (EITI) a été lancée 
par le gouvernement britannique en 2002. Il s’agit d’une initiative incluant de nombreux 
intervenants différents ; gouvernements, entreprises, institutions financières internationales 
(IFI), organisations de la société civile et agences d’investissements ont exprimé leur soutien 
aux principes de l’EITI, et un programme pilote a été lancé. En outre, les membres du G8 
ont reconnu l’importance de la transparence en lançant, en 2002, un plan d’action « contre la 
corruption et pour une amélioration de la transparence ». Par ailleurs, l’UE a modifié sa 
Directive sur les obligations de transparence (DOT) pour y reconnaître également 
l’importance de la transparence dans le secteur de l’industrie extractive. Le gouvernement 
français a promis un soutien direct à l’EITI ; mais à part lui, rares sont les gouvernements du 
G8 qui se sont engagés de manière concrète. Plusieurs autres initiatives, y compris celles 
menées par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), le 
FMI et le Groupe Banque mondiale, étudient également des moyens d’amélioration de la 
transparence dans l’industrie extractive. De surcroît, la transparence est un sujet de plus en 
plus en vogue dans la presse et au cours de conférences. 
 
Mais par delà la rhétorique, qui peut réellement faire bouger les choses ? Que se passe-t-il 
dans ce domaine ? Et quelles sont les performances réelles ? 
 
Le projet de « mesure la transparence » cherche à développer des normes pour trois groupes 
d’acteurs clés—les gouvernements hôtes, les entreprises et les gouvernements d’origine 
(c’est-à-dire ceux des pays où sont déclarées les entreprises, et/ou où elles font fructifier leur 
capital)—, et à évaluer leurs progrès dans le temps. 
 
Le présent rapport se concentre particulièrement sur les entreprises ; un rapport parallèle 
traite des pratiques chez les gouvernements d’origine.7 
 
 

1.3 Quel rôle peuvent jouer les entreprises pour 
promouvoir une plus grande transparence ? 
 
Si dans leurs rapports annuels les entreprises rendaient publiques les sommes qu’elles payent 
aux gouvernements des pays où elles opèrent, elles permettraient aux habitants de ces pays 
d’obtenir des informations sur l’argent disponible à leurs gouvernements. Les citoyens 
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intéressés pourraient ainsi travailler en plus proche collaboration avec les gouvernements, et 
faire pression  sur eux pour que ces sommes soient mieux dépensées, en direction des 
services fondamentaux comme la santé ou l’éducation. Les entreprises peuvent choisir de 
publier leurs comptes de manière volontaire, seules, ou en coopération avec d’autres 
entreprises. La systématisation de cette approche ne serait pas exclue si les gouvernements 
des pays « d’origine » des entreprises (les gouvernements des pays où sont basées les 
entreprises, qu’elles y soient uniquement déclarées, ou qu’elles y fassent fructifier leur capital) 
l’exigeaient. En outre, ce type de réglementations serait dans l’intérêt des entreprises sur deux 
points : tout d’abord, elles permettraient « d’aplanir le terrain » de manière égale pour toutes 
les entreprises ; mais elles fourniraient aussi une protection plus rapprochée à leurs 
investissements. 
 
La méthode employée par l’EITI est différente. Elle part du principe que les gouvernements 
hôtes vont faire le premier pas en publiant les revenus qu’ils perçoivent des entreprises. C’est 
une initiative importante qui a entraîné des évolutions positives dans certains pays où les 
gouvernements hôtes ont agi de manière volontaire. Toutefois, en soulignant le rôle des 
gouvernements hôtes, l’EITI a un effet indésirable : un certain oubli des responsabilités et de 
la contribution potentielle des gouvernements d’origine et de « leurs » entreprises. 
 
 

1.4 Objectifs de ce rapport 
 
Le présent rapport cherche à souligner les actions que peuvent prendre les entreprises en 
faveur d’une amélioration de la transparence en matière de paiements de revenus dans 
l’industrie extractive. Il essaye de définir des normes d’action pour les entreprises, et 
d’évaluer les pratiques actuelles en fonction de ces normes. 
 
De manière plus spécifique, le présent rapport cherche à : 
1. Définir des normes et comparer les performances des entreprises en matière 

d’amélioration de la transparence ; 
2. Identifier les « meilleures pratiques » et des normes « idéales » pouvant servir de modèles 

de divulgation à toutes les entreprises ; 
3. Identifier les initiatives engagées par les entreprises pour l’avenir, et les possibilités 

d’amélioration dans le domaine de la transparence. 
 
 

1.5 À qui est destiné ce rapport ? 
 
Le présent rapport est destiné à tous ceux qui souhaitent améliorer la transparence en 
matière de revenus tout en diminuant les risques liés à une mauvaise comptabilité. Par 
exemple : 
• Les entreprises souhaitant comparer leurs performances avec celles de la concurrence ; 
• Les investisseurs et les agences de notation ; 
• La société civile souhaitant améliorer les performances dans ce domaine. 
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1.6 Ampleur et calendrier 
 
Seules les activités en amont des entreprises de l’industrie du gaz et du pétrole ont pu être 
étudiées dans le présent rapport, pour cause de ressources réduites. La décision de travailler 
en priorité sur ces données a été prise en raison de l’ampleur des revenus dérivés du pétrole 
et du gaz dans un grand nombre de pays, et de leur expansion anticipée dans de nombreux 
grands pays en développement, notamment en Afrique, au cours des dix prochaines années. 
Toutefois, il sera important d’étendre cette étude au secteur de l’extraction minière et 
minérale dans une phase future. Le cadre de travail devra aussi être utilisé pour évaluer les 
performances des gouvernements hôtes. Étant donné que l’EITI est déjà en train de mesurer 
les progrès faits dans ses pays membres, le travail effectué dans le présent rapport évite ces 
questions, en attendant la mise en place du cadre de travail de l’EITI. Cependant, à l’avenir il 
sera utile d’étudier cet élément avec plus de précision. 
 
Il existe trois grands types d’activités en amont, dans l’industrie du pétrole et du gaz : 
l’exploration, le développement et la production. Lorsque les entreprises en sont encore aux 
étapes d’exploration et de développement, il manque parfois certains indicateurs nécessaires 
à l’étude. Par exemple, si une découverte commerciale a été faite et si les activités ont 
augmenté et atteignent la phase de développement, les informations sur les volumes de 
production ou les coûts ne seront pas encore disponibles. En conséquence, en vue de 
conserver une cohérence méthodologique, les entreprises n’ont été incluses que lorsque les 
opérations avaient atteint le stade de la production.8 
 
Les entreprises divulguent en général plus d’informations sur leurs opérations dans leurs pays 
d’origine qu’à l’étranger. Une fois de plus, par souci de comparaison, les activités des 
entreprises n’ont été évaluées qu’à l’extérieur de la législation de leurs pays d’origine.9 Seules 
les informations divulguées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2004 ont été prises en 
compte dans cette étude. La période étudiée a été limitée afin de s’assurer que les 
informations utilisées étaient toutes à jour. 
 
Les recherches ont été menées entre octobre 2004 et février 2005. 
 
 

1.7 Choix des entreprises et des pays étudiés 
 
 
Le choix des entreprises à étudier s’est basé sur un souhait d’évaluer divers types de grandes 
entreprises et le besoin d’inclure : 
• Toutes les grandes entreprises internationales travaillant dans le secteur du pétrole et du 

gaz ; 
• Plusieurs petites et moyennes entreprises travaillant dans le secteur du pétrole et du gaz ; 
• Certaines entreprises pétrolières d’Etat ; 
• Les entreprises s’étant engagées pour la transparence 
 
La sélection des pays a été influencée par les critères suivants : 
• Sites d’activité des entreprises sélectionnées ci-dessus ; 
• Variation de la représentation géographique (Asie, Afrique, Asie centrale) ; 
• Présence d’un secteur pétrolier et gazier actif et/ou en développement ; 
• Niveau d’engagement dans/pour l’EITI. 
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Les pays couverts par la présente étude sont les suivants : Azerbaïdjan, Angola, Indonésie, 
Nigeria, Timor Leste et Venezuela. Les entreprises couvertes par cette étude, leur présence 
dans les pays couverts par l’étude et l’ampleur de leurs opérations de par le monde (indiquée 
par le volume global de production) sont présentées dans le tableau 1 suivant. 
 
Tableau 1 : Liste des entreprises étudiées 
 

Entreprise Pays où sont menées les activités 

Volume de production 
(tous les chiffres sont en 
millions d’équivalent baril 
de pétrole, sauf exception 

indiquée) 

Amerada Hess Azerbaïdjan, Indonésie 136,1 

*BP Angola, Azerbaïdjan, Indonésie, 
Venezuela 1316,2 

*Chevron Texaco Angola, Indonésie, Nigeria, Venezuela 920,9 

CNCP Azerbaïdjan, Venezuela 
Pétrole—81,5 millions de 

tonnes 

Gaz—5,7 milliards m3 

Conoco Phillips Timor oriental, Indonésie, Nigeria, 
Venezuela 587,3 

Devon Energy Azerbaïdjan 228 

Eni SpA Angola, Indonésie, Nigeria, Venezuela 587,3 

*Exxon Mobil Angola, Azerbaïdjan, Indonésie, 
Nigeria, Venezuela 1534,1 

Lion Energy Indonésie 0,19 

Lukoil Azerbaïdjan 
Pétrole—81,5 millions de 

tonnes 

Gaz—5,7 milliards de m3 

Nexen Inc Nigeria 98,2 

Norsk Hydro Angola 193,5 

Paladin Resources Indonésie 15,3 

PetroChina Indonésie 890 

Petronas Indonésie 552 

Premier Oil Indonésie 12,8 

*Repsol YPF Indonésie, Venezuela 413,2 

*Shell Nigeria, Venezuela 1423,5 

Santos Limited Timor oriental 54,2 

Talisman Engergy Indonésie 138,2 

*Total Angola, Azerbaïdjan, Indonésie, 
Nigeria, Venezuela 926,7 

TransAtlantic Nigeria 0,76 

Unocal Corporation Azerbaïdjan, Indonésie 163,5 

Woodside Petroleum Timor oriental 0,059 
* Signifie que l’entreprise participe à l’EITI 
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2 Méthodologie et approche 
 
 
 
 
 
 

2.1 Survol des initiatives en faveur de la 
transparence et mesure des performances 
 
Avant de développer une méthodologie propre à la présente recherche, une étude des 
initiatives existantes sur la transparence a été menée, afin de se baser sur les « meilleures 
pratiques » actuelles. L’annexe 3 du présent rapport dresse la liste des initiatives étudiées. 
 
 

2.2 Groupe de référence 
 
Le processus de recherche a été fortement aidé par la collaboration de membres d’un groupe 
de référence impliqué dans le projet. Les membres de ce groupe ont été consultés pour la 
conception du cadre de travail, le développement des indicateurs/des normes et la révision 
des résultats. Les membres du groupe proviennent de plusieurs gouvernements, de la société 
civile, de l’industrie et d’organisations d’investisseurs.10 
 
Il n’a pas été possible d’impliquer les vingt-cinq entreprises étudiées dans le développement 
du cadre de travail. Dans un souci d’égalité entre les entreprises, la collaboration de celles-ci 
n’a pas été recherchée avant l’évaluation de leurs performances, au moment de la définition 
des indicateurs de transparence. Certains représentants des associations de l’industrie du 
pétrole et du gaz ont été invités à prendre part, mais ont refusé de commenter. Parmi ces 
associations, on compte l’American Petroleum Institute, l’International Association of Oil 
and Gas Producers, l’Independent Petroleum Association of America, et l’Oil Industry 
Accounting Committee. 
 
 

2.3 Principes fondateurs de la méthodologie utilisée 
 
Avant de concevoir et de définir la méthodologie utilisée, certaines conditions ont été posées, 
à savoir que celle-ci devrait être : 
1. crédible et robuste—capable de gérer plusieurs  niveaux d’information (concernant les 

entreprises et les pays) et de les comparer ; 
2. pratique et pas trop complexe—utilisable en matière de notation mais aussi dans une 

optique de lobbying ; 
3. réutilisable et durable—sur le long terme ; 
4. suffisamment sensible—pour montrer les « meilleures » et les « pires » performances 

et pour faire ressortir les éléments porteurs de progrès importants ; 
5. transparente—pour conserver à la fois sa crédibilité et sa facilité d’utilisation, la 

méthodologie elle-même doit pouvoir être vérifiée. 
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En vue d’utilisations futures de cette méthodologie, il faut savoir que certains de ses 
principes de base se contredisent parfois. Par exemple, en matière de crédibilité, la 
méthodologie doit être assez détaillée pour permettre un rassemblement des données précis 
et une bonne diffusion de l’information, tout en autorisant les comparaisons. Pourtant, plus 
on acquiert d’informations, plus on s’aperçoit que non seulement les coûts augmentent, mais 
aussi qu’il est plus difficile de mettre en œuvre la méthodologie, et de la faire fonctionner sur 
le long terme. La méthodologie conçue dans le présent rapport prend ces déséquilibres en 
compte et cherche à les corriger. 
 
 

2.4 Définition des indicateurs 
 
Pour consulter la liste complète des indicateurs pouvant être utilisés pour juger des bonnes 
pratiques, voir l’annexe 2.11 
 
Il existe deux dimensions clés dans le cadre de travail proposé : celle de la  transparence, et 
celle de la mise en place de la méthodologie. 
 
Première dimension : transparence 
Pour soutenir la transparence en matière de flux de revenus, les entreprises peuvent suivre 
trois directions : 
 
Catégorie A : Transparence en matière de paiements de revenus 
Cette catégorie traite de plein fouet la question de la transparence des revenus dans 
l’industrie extractive. Elle étudie la divulgation des flux de bénéfices allant des entreprises aux 
pays et couvre : 
• Les droits de production ; 
• Les paiements de redevances ; 
• Les impôts ; 
• Les bonus et les frais. 
 
Catégorie B : divulgation complémentaire 
Pour que citoyens et investisseurs évaluent l’exactitude de la divulgation des revenus, et afin 
d’anticiper sur les futures tendances en matière de revenus, la divulgation d’autres types 
d’informations est nécessaire. La catégorie B étudie la divulgation de ces autres types 
d’informations figurant dans les rapports annuels des entreprises, les feuilles d’informations 
annuelles et autres documents similaires, pays par pays : 
• Informations générales : renseignements sur les structures mondiales et locales des 

entreprises et détails de leurs productions et des réglementations juridiques contrôlant 
leurs principaux avoirs ; 

• Production et réserves : divulgation des volumes de production récents et à venir, et 
de la quantité et des valeurs des réserves ; 

• Informations financières concernant l’entreprise : divulgation du chiffre d’affaire de 
l’entreprise, et de ses pertes et profits. 

 
Catégorie C : mesures de lutte contre la corruption et promotion des 
dénonciations de mauvaises pratiques 
Pour que la divulgation devienne coutumière dans l’industrie extractive, il faut qu’elle soit 
soutenue par un environnement promouvant généralement la transparence et une bonne 
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gouvernance. Cette catégorie traite des problèmes de corruption, de la dénonciation des 
mauvaises pratiques et des mesures disciplinaires prises contre des employés violant les 
politiques de l’entreprise. 
 
Seconde dimension : Mise en place 
Pour mesurer les progrès effectués, il faut que les informations nécessaires soient divulguées. 
Toutefois, plusieurs étapes existent entre la prise d’engagements et la mise en pratique. Pour 
comprendre où se trouvent les progrès et diagnostiquer les problèmes, trois aspects ont été 
testés dans chacune des catégories définies ci-dessus : 
• Politique d’entreprise—l’entreprise a-t-elle une politique sur la question ? 
• Méthodes de gestion—l’entreprise a-t-elle opté pour une méthode particulière sur la 

question, et attribue-t-elle des ressources à sa mise en place ? 
• Performances—l’entreprise a-t-elle obtenu de bons résultats en matière de divulgation 

d’information ? 
 
Toutefois, la totalité de ces questions n’a pas été utilisée dans chacune des catégories de 
transparence définies ci-dessus. 
 
Catégorie A—la transparence en matière de paiements de revenus est peu 
régulée par les lois des gouvernements d’origine, et les entreprises ont une certaine 
autonomie dans ce domaine. Puisque les entreprises conservent un certain degré de contrôle 
sur la question du paiement de revenus, on a estimé qu’il était important d’analyser les trois 
aspects de la mise en place dans ce domaine. Ainsi, on obtient l’image la plus complète, 
permettant de mesurer les progrès et d’identifier les obstacles. 
 
Catégorie B—la divulgation complémentaire se réfère aux informations fournies en 
général par les entreprises de l’industrie du pétrole et du gaz dans leurs rapports annuels. La 
plupart de ces informations sont divulguées en raison de règlements imposés dans les pays 
d’origine de ces entreprises, qu’elles y soient cotées ou simplement enregistrées. L’obligation 
de divulgation est généralement présente dans les normes de comptabilité et les règlements 
en matière de titres de placement ou boursiers. Puisque les gouvernements d’origine 
imposent leurs propres règlements ou politiques quant aux informations devant être 
dévoilées par les entreprises, il n’a pas été considéré pertinent d’examiner les politiques des 
entreprises ou les méthodes de gestion dans la catégorie B. 
 
Catégorie C—Les mesures de lutte contre la corruption et de promotion 
des dénonciations de mauvaises pratiques sont un autre domaine où les 
entreprises exercent un certain contrôle. Il existe des lois qui préconisent certaines pratiques 
aux entreprises et à leurs employés,12 mais les grandes entreprises sont responsables de leurs 
règlements internes. On a donc considéré comme important d’évaluer les trois aspects de la 
mise en place dans cette catégorie. 
 
 

2.5 Classement 
 
Une méthode binaire (oui ou non) a été adoptée pour la totalité de l’étude. Cette méthode a 
été choisie afin de réduire au maximum les possibilités de subjectivité lors de la notation à 
l’aide des indicateurs. Bien que tous les indicateurs aient été évalués sur une base binaire, 
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certains d’entre eux font l’objet d’un double coefficient, car l’information qu’ils fournissent 
est plus importante (voir section 2.6). 
 
Information soumise à audit contre information non vérifiée 
Au départ, un système de notation différentiel avait été envisagé, en fonction de la 
soumission à audit—ou non—des informations divulguées dans le cadre des indicateurs 
proposés ci-dessus. Avec cette méthode, on aurait donné un point entier aux informations 
soumises à audit, et un demi-point aux informations publiées mais non vérifiées. Au fur et à 
mesure des recherches, on a cependant observé que les rapports d’audit accompagnant les 
rapports annuels et les rapports sur la responsabilité des entreprises ne contrôlaient pas tous 
les chiffres diffusés par l’entreprise. Une consultation—de visu ou par téléphone—avec les 
représentants des entreprises étudiées a permis d’éclaircir la situation : si les informations 
requises par les indicateurs ci-dessus ne sont pas présentes dans les rapports des experts 
comptables, elles se trouvent généralement dans les rapports de comptabilité internes des 
entreprises. 
 
Or ces chiffres n’apparaissent pas dans les rapports annuels des entreprises, disponibles au 
grand public. Les entreprises ne pouvaient alors recevoir que des demi-points, dans le cadre 
de travail envisagé ci-dessus. Les résultats généraux auraient donc été plus faibles. À la 
lumière des explications fournies par les entreprises, et face à l’impact négatif de la méthode 
choisie sur les résultats généraux, le système de notation basé sur l’audit a été réévalué. Des 
points entiers ont été accordés aux informations non soumises à audit. Toutefois, pour 
atteindre une véritable transparence, les informations soumises doivent avoir été vérifiées par 
audit, et mises à la disposition du grand public. Les entreprises doivent concevoir leurs 
rapports annuels en fonction de cela. À l’avenir, le point entier ne sera donné qu’aux 
entreprises divulguant des informations vérifiées par des experts comptables. 
 
Des consultants locaux ont permis de savoir si les informations divulguées en fonction des 
lois de chaque pays où opèrent les entreprises étaient différentes des informations diffusées 
sur leurs sites web. Les indicateurs 12 à 17 et 19 à 30 ont été évalués lors de recherches sur le 
terrain. Toutes les informations disponibles au public dans un pays, en raison des lois dudit 
pays—par exemple via des publications locales—, ont obtenu un point entier. Si les mêmes 
informations ont été publiées sur le site web de l’entreprise, deux points ont été accordés. 

 

2.6 Pondération 
 
Pour évaluer les performances globales des entreprises, différents coefficients ont été 
attribués aux diverses catégories  
 
 
Tableau 2 : Méthodologie de pondération 
 

Catégorie Coefficient 

A Transparence en matière de paiements de revenus 45 % 

B Divulgation complémentaire 45 % 

C Mesures de lutte contre la corruption et promotion des 
dénonciations de mauvaises pratiques 10 % 
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Les coefficients ci-dessus ont été révisés et agréés par le groupe de référence. Si la 
transparence des revenus se trouve principalement dans la catégorie A, la catégorie B 
(« divulgation complémentaire ») couvre des éléments supplémentaires par rapport à la 
catégorie A. La catégorie B ne traite pas directement de la question de la transparence en 
matière de paiements de revenus. Elle représente la divulgation d’informations importantes, 
pertinentes, mais aussi utiles pour juger de l’exactitude générale des informations fournies sur 
les paiements de revenus et des tendances en matière de paiements. En théorie, cette 
catégorie devrait avoir un coefficient moins élevé, vu son importance secondaire. Mais la 
transparence en matière de paiements de revenus est encore faible, et rares sont les 
entreprises qui obtiennent de bonnes notes dans cette catégorie. On a donc pensé qu’il était 
important de reconnaître les efforts de divulgation lorsqu’ils existaient. Puisque les pratiques 
actuelles en matière de transparence sont meilleures en divulgation complémentaire, on a 
donné le même coefficient à la catégorie B qu’à la catégorie A. Toutefois, à la lumière des 
améliorations actuelles des performances en matière de paiements de revenus dans 
l’industrie, cette pondération devra être modifiée pour mettre plus d’accent sur la catégorie 
A. La lutte contre la corruption et la promotion des dénonciations de mauvaises pratiques 
ont été considérées comme l’aspect le moins important de la transparence des entreprises. 
Cette catégorie est dotée d’un coefficient de 10 pour cent. Pour les intervenants ou les 
entreprises s’intéressant particulièrement à leurs performances dans l’une ou l’autre des 
catégories, les coefficients peuvent être ajustés en fonction des préférences. 

 

2.7 Méthodologie de recherche 
 
Informations publiques contre informations privées 
Une véritable transparence signifie que les informations doivent être disponibles à la fois aux 
citoyens des pays hôtes, mais aussi aux investisseurs potentiels. Les informations doivent 
donc être diffusées dans le domaine public. 
 
La méthodologie utilisée pour la présente recherche s’est basée sur la comparaison des 
performances des entreprises. Elle se limite à noter les données potentiellement 
disponibles—et vérifiables—de manière systématique pour chaque entreprise. 
 
Ainsi, les informations prises en compte pour la notation des pratiques des entreprises 
devaient impérativement se trouver dans le domaine public. 
 
Bien sûr, les pratiques des entreprises peuvent impliquer des négociations secrètes avec les 
gouvernements hôtes, au cours desquelles des accords sont signés en vue de rendre publics 
ces flux de revenus. La méthodologie utilisée tient compte de cet aspect, à partir du moment 
où ces négociations ont effectivement entraîné une amélioration de la divulgation. Des 
réunions avec des représentants des entreprises ont permis d’établir que la nature elle-même 
de ce type de négociations et de procédés internes signifiait qu’il était parfois impossible de 
les dévoiler au grand public. Et si le présent rapport se focalise sur les efforts entrepris par 
les entreprises pour publier leurs comptes au grand public, il reconnaît également 
l’importance de l’existence d’une évolution qualitative en direction d’une plus grande 
transparence. Mais au vu de la difficulté de vérifier les informations divulguées en privé—à 
moins que les entreprises ne puissent démontrer que ces informations sont disponibles au 
grand public—les explications des entreprises sur ce point n’ont pas pu être prises en compte 
dans le classement général. 
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Sources d’information 
Les recherches ont été principalement menées selon deux méthodes différentes : 
1. Recherches effectuées « au bureau » ; 
2. Recherches effectuées sur le terrain. 
 
Recherches « au bureau » 
Les recherches effectuées dans les bureaux se sont basées sur une évaluation des 
informations disponibles au grand public. Les informations publiées sur les sites web des 
entreprises ont été épluchées ; toutes les entreprises étudiées ont des sites web en anglais. 
 
Les informations consultées ont inclus les éléments suivants : rapports annuels, rapports 
trimestriels, fiches de la Commission d’échange sur les titres de placement, fiches 
d’information annuelles, rapports sur la responsabilité des entreprises, rapports sur la 
durabilité ou équivalents, rapports ou pages web par pays, codes déontologiques ou 
équivalents, déclarations de principes, communiqués de presse, fiches de présentation ou 
toute autre information sur les activités de l’entreprise. 
 
Recherches sur le terrain 
Des consultants ont été embauchés pour évaluer dans quelle mesure des informations—si 
information il y avait—existaient sur les activités des entreprises et étaient disponibles au 
grand public dans les pays hôtes, et pour traduire, en cas de besoin. L’objectif principal était 
de complémenter les recherches au bureau en étant capable de déterminer si la divulgation à 
l’intérieur d’un pays différait ou non des informations disponibles au grand public sur les 
sites web des entreprises. La démarche générale suivie par les chercheurs sur le terrain, en 
fonction des pratiques des entreprises dans chaque pays, a été la suivante : 
1. Quelle est la structure utilisée par l’entreprise dans le pays, c’est-à-dire par exemple 

quelle succursale est utilisée par l’entreprise, le cas échéant ? 
2. L’entreprise a-t-elle rédigé des documents, par exemple ses rapports annuels, fiches 

d’information sur ses activités, ou rapports sur la responsabilité sociale de l’entreprise ou 
de ses succursales en collaboration avec les agences gouvernementales ? Si la réponse est 
oui, ces informations sont-elles disponibles au grand public ? 

3. Restait à appliquer les indicateurs spécifiques au pays aux documents disponibles au 
grand public. 

 
Vérification des résultats—Réactions des entreprises 
Les résultats des recherches ont été présentés aux entreprises, qui ont été invitées à des 
réunions ou conférences téléphoniques, dans deux objectifs principaux : 
1. Vérification de l’exactitude des résultats des recherches ; 
2. Opportunité pour les entreprises de discuter de leurs futures initiatives et démarches en 

matière de transparence. 
 
Le processus de vérification a pris en compte les commentaires des entreprises, obtenus lors 
de réunions ou de conférences téléphoniques. Dix entreprises ont pris la peine d’envoyer des 
réponses détaillées. Trois entreprises ont refusé de participer, et les autres ont fourni des 
réponses un peu plus limitées.13 Pourtant, la participation des entreprises a été facilitée et 
fortement encouragée. 
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3. Résultats 
 
 
 
 
 
 

3.1 Classement général des entreprises 
La présente section traite des performances générales des entreprises et de leur classement 
dans les trois catégories de divulgation. 
 
NB : Les résultats plus détaillés des entreprises sont trop volumineux pour être reproduits 
dans le présent rapport, mais sont disponibles sur le site web de Save the Children UK.14 
 
Résultats principaux et performances générales 
 
En général, les pratiques de transparence sont insuffisantes 
Dans l’ensemble, les scores sont faibles : sur les vingt-cinq entreprises étudiées, vingt-trois 
récoltent moins de 30 pour cent. Quinze entreprises obtiennent zéro pour cent en matière de 
divulgation de paiements de revenus, et la quasi totalité des entreprises obtient moins de 40 
pour cent en matière de divulgation complémentaire. 
 
L’une des principales raisons de ces piètres performances est le fait que les entreprises 
divulguent leurs informations par secteurs géographiques couvrant plusieurs pays à la fois. 
Puisque les informations ne sont pas divulguées par pays, il est très difficile pour les citoyens 
des pays où se trouvent les extractions d’identifier les informations qui se réfèrent à leur 
pays. 
 
Les résultats obtenus prouvent que des améliorations sont possibles. Les informations 
récoltées doivent servir de point de comparaison pour de futures études de performances. 
 
Une entreprise, en tête, prouve qu’il est possible d’adopter de meilleures 
pratiques 
Talisman se trouve en tête de toutes les autres entreprises avec un score de 69 pour cent, 
suivie par TransAtlantic à 44 pour cent. Ces deux entreprises canadiennes remportent un 
score bien supérieur à toutes leurs concurrentes. 
 
Performances inégales chez les signataires de l’EITI 
Parmi les sept entreprises notifiées comme participantes sur le site web de l’EITI15 et ayant 
des opérations dans au moins un des six pays étudiés dans le présent rapport, force est de 
constater que seules quatre (Shell, Chevron Texaco, BP et Statoil) ont publié les détails des 
paiements effectués aux gouvernements des pays étudiés. En outre, ces quatre entreprises 
opèrent aussi dans des pays où aucun paiement de revenu n’a été révélé. Les trois autres 
entreprises (ExxonMobil, Repsol et Total) n’ont fourni aucune information sur des 
paiements de revenus à des gouvernements hôtes. Pis, seules quatre entreprises remportent 
des résultats généraux plus bas que Total. Les performances des signataires de l’EITI 
illustrent clairement que la démarche volontaire a ses limites. 
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Certes, le fonctionnement actuel de l’EITI n’oblige aucunement les entreprises membres à 
publier leurs paiements de revenus. Toutefois, la participation d’une entreprise signifie que 
ses directeurs considèrent la question de la transparence comme assez importante pour 
mériter engagement au projet. Les résultats indiquent que ces principes ne se traduisent pas 
systématiquement en politiques ou en performances cohérentes. 
 
Les entreprises remportant de mauvais scores doivent adopter des 
démarches plus fortes 
Avec 2,6 pour cent, PetroChina et Petronas remportent les plus mauvais scores. Elles se 
situent tout en bas du tableau. Petronas est l’entreprise pétrolière nationale de la Malaisie, 
dont le gouvernement est le seul propriétaire. PetroChina est la plus grande succursale cotée 
de la Chinese National Petroleum Corporation16, qui termine à une place au dessus de sa 
succursale, à égalité avec Lukoil (5 pour cent). Total se place juste au dessus, avec 9,5 pour 
cent— résultat surprenant pour une entreprise européenne participant à l’EITI. 
 
Les gouvernements d’origine jouent un rôle crucial dans l’amélioration de 
la transparence 
Les meilleurs résultats en matière de transparence sont obtenus par une entreprise qui ne fait 
pas partie du processus de l’EITI. Talisman est en tête, et en matière de divulgation 
complémentaire, trois des cinq premières entreprises sont canadiennes (Talisman, Nexen et 
TransAtlantic). On en déduit un lien entre les exigences en matière de divulgation du 
gouvernement canadien et les performances des entreprises canadiennes. 
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Tableau 3 : Classement général des entreprises (pondéré) 
 

Entreprise 

Catégorie 
A : 

transparenc
e en matière 

de 
paiements 
de revenus 

Catégorie 
B : 

Divulgation 
complémen

-taire 

Catégorie 
C : Lutte 
contre la 

corruption 
et 

promotion 
des 

dénoncia-
tions de 

mauvaises 
pratiques 

Total 
général 
pondéré 

Classement 

Talisman Energy 27,4 % 34,4 % 7,1 % 68,9 % 1 

TransAtlantic 
Petroleum 9,8 % 34,4 % 0,0 % 44,2 % 2 

Shell 13,7 % 6,6 % 8,6 % 28,9 % 3 

Chevron Texaco 6,4 % 15,2 % 7,1 % 28,7 % 4 

Nexen Inc 0,0 % 18,5 % 8,6 % 27,1 % 5 

BP 7,8 % 9,3 % 10,0 % 27,1 % 6 

Statoil 7,8 % 10,6 % 7,1 % 25,6 % 7 

ExxonMobil 3,9 % 12,7 % 7,1 % 23,8 % 8 

Unocal 
Corporation 

0,0 % 15,9 % 7,1 % 23,0 % 9 

Paladin 
Resources 

0,0 % 21,2 % 0,0 % 21,2 % 10 

Lion Energy 5,9 % 10,6 % 4,3 % 20,7 % 11 

Norsk Hydro 0,0 % 13,2 % 7,1 % 20,4 % 12 

Amerada Hess 0,0 % 10,6 % 8,6 % 19,2 % 13 

Conoco Phillips 0,0 % 11,9 % 7,1 % 19,1 % 14 

Eni SpA 0,0 % 9,9 % 8,6 % 18,5 % 15 

Devon Energy 0,0 % 10,6 % 7,1 % 17,7 % 16 

Santos Limited 0,0 % 15,9 % 0,0 % 15,9 % 17 

Woodside 
Petroleum 

0,0 % 10,6 % 4,3 % 14,9 % 18 

Repsol YPF 2,0 % 6,6 % 4,3 % 12,9 % 19 

Premier Oil 0,0 % 10,6 % 1,4 % 12,0 % 20 

Total 2,9 % 3,7 % 2,9 % 9,5 % 21 

CNPC 0,0 % 5,3 % 0,0 % 5,3 % 22 

Lukoil 0,0 % 5,3 % 0,0 % 5,3 % 22 

PetroChina 0,0 % 2,6 % 0,0 % 2,6 % 24 

Petronas 0,0 % 2,6 % 0,0 % 2,6 % 24 
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Grâce à sa législation sur les titres de placement, le Canada est le seul pays où les entreprises 
sont obligées de publier leurs paiements de revenus par pays.17 La méthode « forte », 
obligatoire, est donc particulièrement efficace pour la mise en place de normes satisfaisantes, 
tout en ayant un impact systématique dans les pays hôtes. L’expérience canadienne prouve 
également que les gouvernements d’origine peuvent mener les réformes de front. (Voir le 
chapitre suivant pour plus d’informations sur les réglementations dans les pays d’origine). 

 

La démarche volontaire entraîne de bons résultats, mais ceux-ci restent 
limités 
Les entreprises expliquent que la rapidité de leur évolution est liée à celle des gouvernements 
hôtes. Pourtant, les résultats prouvent qu’il existe des divergences importantes en matière de 
notification entre différentes entreprises travaillant dans les mêmes pays. Les meilleures 
pratiques volontaires se basent sur une négociation des divulgations avec les gouvernements 
hôtes (par exemple, Shell au Nigeria, BP en Azerbaïdjan, Chevron Texaco en Angola). Les 
pratiques de ces entreprises sont admirables. Toutefois, elles ne sont pas répétées dans les 
autres pays où elles travaillent. 
 
La démarche adoptée par Talisman est différente. L’entreprise s’est engagée à publier 
systématiquement tous les détails des redevances, des impôts et des bonus payés dans tous 
les pays où elle opère. Ces informations sont rassemblées lors du calcul des comptes annuel 
de l’entreprise, et résumées en un tableau de deux pages inséré dans son Corporate 
Responsibility Report (Rapport annuel sur les responsabilités de l’entreprise). Talisman utilise 
cette méthodologie dans tous les pays où elle opère. 
 
Problèmes pratiques de divulgation : des solutions existent 
Certaines entreprises craignent que la publication pays par pays de leurs comptes ne leur 
coûte trop cher, et que la quantité d’informations soit ingérable. Mais en général les 
informations sont rassemblées dans chaque pays puis consolidées dans les sièges sociaux des 
groupes. Ces informations peuvent ensuite être facilement mises à la disposition du public 
sur un site web. Par exemple, Talisman a produit des tableaux aisément consultables par les 
citoyens des pays hôtes, sur lesquels figurent des résumés concis, pays par pays. Un modèle 
de notification est proposé à l’annexe 5 du présent rapport, à titre d’exemple. 
 
Lutte contre la corruption et promotion des dénonciations de 
mauvaises pratiques—un début d’amélioration, mais beaucoup reste 
à faire 
Les résultats généraux sont bons et treize des vingt-cinq entreprises obtiennent plus de 70 
pour cent. Toutefois, sept entreprises obtiennent zéro. BP est en haut de la liste, avec 100 
pour cent : il n’est donc pas impossible d’obtenir la « médaille d’or ». Il faut que les autres 
entreprises—et notamment celles qui ont zéro pour cent—aspirent à obtenir le même 
résultat. 
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3.2 Transparence en matière de paiements de 
revenus : résultats 
 
La présente section évalue les politiques des entreprises, les méthodes de gestion et les 
performances en matière de divulgation des revenus payés aux gouvernements hôtes. Les 
indicateurs utilisés pour mesurer les performances sont illustrés dans le tableau 4 ci-dessous. 
 
En général, les résultats des entreprises sont mauvais 
 
Mauvaises pratiques de transparence en matière de paiements de revenus 
Les performances générales sont mauvaises. Quinze des vingt-cinq entreprises étudiées 
obtiennent zéro pour cent. La transparence généralisée en matière de paiements de revenus 
est donc encore loin d’avoir été acceptée dans l’industrie. 
 
Entreprise en tête—une démarche plurinationale systématique 
Talisman se trouve en tête des autres entreprises dans cette catégorie. L’entreprise obtient un 
très bon score au niveau des indicateurs de méthodes de gestion et de performances, mais 
perd quelques points dans la section politique d’entreprise. 
 
La démarche adoptée par Talisman se base sur le rassemblement d’informations lors de la 
rédaction des rapports annuels, puis sur leur compilation en un format aisément accessible, 
pays par pays.18 
 
Les informations sont ensuite publiées dans le Corporate Responsibility Report (Rapport annuel 
sur les responsabilités de l’entreprise), qui fournit des détails relatifs aux volumes de 
production, aux revenus bruts des ventes, aux dépenses liées à l’exploration et au 
développement, aux redevances, et aux impôts payés dans chaque pays où l’entreprise a des 
activités. Si aucune information n’est disponible, par exemple lorsque aucun revenu n’a été 
généré, ceci est clairement indiqué. Les informations sont extraites des déclarations 
financières soumises à audit de l’entreprise pour l’année terminée le 31 décembre 2003. Le 
rapport 2003 fournit ces informations pour l’Indonésie, la Malaisie, le Vietnam, l’Algérie, le 
Soudan, Trinidad, la Colombie et le Qatar. En outre, tous les paiements « matériels » (au 
moins un million de dollars canadiens) sont également divulgués.19 
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Tableau 4 : Indicateurs de transparence des paiements de revenus 
 

Numéro Indicateur Résultat 
possible 

Politique d’entreprise 

1 L’entreprise s’est-elle engagée publiquement pour la transparence en 
matière de paiements de revenus dans tous les pays où elle opère ? 1 

L’entreprise s’est-elle engagée publiquement à : 
2 - publier ses rapports sur une base nationale ? 1 

3 - classer ses paiements de revenus en plusieurs catégories pertinentes ? 
(voir questions 11 à 15) 1 

4 - divulguer tous les contrats matériels signés dans les pays hôtes ? 1 

5 - divulguer ses paiements matériels—en liquide ou en nature—aux parties 
liées aux contrats ? 1 

6 
L’entreprise fait-elle partie de l’organisation du GRI, et/ou prend-elle des 
mesures concrètes pour la mise en place de l’EITI, est-elle impliquée dans 
l’EITI ?  

1 

Méthodes de gestion 

7 
L’entreprise publie-t-elle les preuves de l’implication de son comité de 
direction ou de ses directeurs dans les questions de  responsabilité 
stratégique et de transparence en matière de paiements de revenus ? 

1 

8 L’entreprise publie-t-elle des preuves  de son implication auprès 
d’intervenants clés sur les questions de transparence des revenus ? 1 

9 
Les contrats signés par l’entreprise dans un pays X possèdent-ils une 
clause de confidentialité en matière de divulgation d’informations sur les 
paiements de revenus ?* 

1 

Performances 

10 

L’entreprise divulgue-t-elle des informations sur les paiements (en liquide 
ou en nature) qu’elle verse à différents gouvernements hôtes ou à des 
agences des gouvernements hôtes ; et 50 % minimum de ces paiements 
sont-ils classés pays par pays ? 

2 

11 

L’entreprise divulgue-t-elle des informations sur les paiements (en liquide 
ou en nature) qu’elle verse à des gouvernements hôtes ou à des agences 
des gouvernements hôtes ; et 99 % minimum de ces paiements sont-ils 
classés pays par pays ? 

2 

12 Les récipiendaires sont-ils triés par niveaux de gouvernements, agences 
paragouvernementales, et autres entreprises liées au projet ? 1 

Les paiements relatifs aux activités de l’entreprise dans un pays X sont-ils triés par : 
13 - droits de production ? 2 
14 - paiements de redevances ? 2 
15 - bonus et frais (y compris frais de licence) 2 
16 - impôts ? 2 

17 
L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses paiements de revenus 
au niveau local, c’est-à-dire via des médias locaux ou des brochures 
émises par l’entreprise localement ? 

1 

Résultat pour la section                                                                                   23 
  
* Pour l’indicateur 9, non = 1 et oui = 0 
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Graphique 2 : Paiements de revenus (non pondéré) 
 
 
La démarche de Talisman en Indonésie représente les meilleures pratiques possibles. Les 
rapports publiés par l’entreprise, de par leur clarté, leur cohérence et leur concision, peuvent 
également servir de modèle pour l’adoption de ces pratiques dans toute l’industrie. Les 
informations sont tirées des rapports financiers soumis à audit, et le rapport sur les 
responsabilités de l’entreprise est couvert par un rapport comptable externe séparé. 
 
Initiatives nationales individuelles : de bonnes pratiques à systématiser 
Au regard de ses bonnes pratiques dans un de ses pays d’opérations (le Nigeria), Shell 
remporte la deuxième place dans cette catégorie. Avec 82 pour cent,  Shell y obtient un 
meilleur score que Talisman, et arrive en tête. Or les résultats généraux de Shell sont moins 
bons que ceux de Talisman—ses pratiques en matière de divulgation au Venezuela, par 
exemple, sont mauvaises. TransAtlantic Petroleum arrive en troisième position. BP est en 
quatrième place à égalité avec Statoil, dans une position similaire à celle de Shell. BP 
remporte la médaille de bronze pour un pays (l’Azerbaïdjan), mais son résultat général est 
affaibli par de mauvaises pratiques de divulgation dans d’autres pays. 
 
Les performances ne se reflètent pas toujours dans les politiques 
d’entreprises 
À l’instar de Talisman, les résultats obtenus par Shell sur les paiements de revenus sont 
influencés négativement par de mauvais résultats en matière de politique d’entreprise globale. 
BP est dans la même situation, quoique l’entreprise s’en trouve moins affectée. Les résultats 
indiquent clairement qu’à ce stade de développement de la transparence en matière de 
paiements de revenus, les grandes entreprises ont privilégié la divulgation d’informations à 
l’établissement formel de politiques d’entreprises. Ces observations ont été confirmées par 
Talisman ; d’autres entreprises ont exprimé des opinions similaires. 
 
Néanmoins, l’adoption d’une politique ferme en matière de divulgation est essentielle, car elle 
représente le premier signe de la volonté de l’entreprise de divulguer régulièrement—plutôt 
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qu’occasionnellement—des informations sur ses paiements de revenus. La présence d’une 
politique d’entreprise est fondamentale pour la mise en place d’une transparence cohérente et 
durable ; d’autant plus que les représentants de la société civile (citoyens, investisseurs ou 
organisations gouvernementales) en ont besoin pour évaluer les engagements réels en 
matière de transparence. 
 
A contrario, certaines politiques d’entreprises restent théoriques 
Statoil, qui arrive en quatrième position générale, fait preuve de tendances bien différentes. 
Ses résultats sont meilleurs en politique d’entreprise qu’en performances réelles. Or, puisque 
les politiques d’entreprises et la plupart des indicateurs de méthodes de gestion (qui sont 
aussi l’un des points forts de l’entreprise) sont mesurés au niveau mondial, Statoil remporte 
des résultats relativement cohérents sur la totalité des pays où elle opère. Mais si cette 
cohérence est bien sûr louable, elle ne se traduit malheureusement pas en pratiques réelles de 
divulgation—dans  ce domaine l’entreprise a des résultats plus faibles. 
 
En outre, les opérations nigérianes de Statoil ne sont pas incluses dans le calcul de cette 
catégorie, car l’entreprise n’a pas encore commencé sa production dans le pays20, même si 
Statoil a d’ores et déjà publié, dans son rapport de 2003 sur le développement durable, des 
informations soumises à audit sur un bonus de signature qu’elle a payé au Nigeria. Les bonus 
de signature sont courants dans de nombreux pays producteurs de pétrole. Les pays hôtes 
reçoivent un paiement avant le début des opérations de l’entreprise, correspondant à la 
licence de développement commercial d’un bloc.21 On voit donc, d’après ces informations et 
les performances générales de Statoil, que les entreprises ne produisant encore rien peuvent 
tout de même publier certaines informations financières relatives au paiement de bonus. 
 
Être impliqué dans l’EITI ne signifie pas automatiquement avoir de bonnes 
pratiques en matière de transparence 
ExxonMobil, Repsol et Total sont toutes trois membres de l’EITI. Pourtant ces entreprises 
obtiennent zéro dans la catégorie divulgation des paiements de revenus aux gouvernements 
hôtes. Si être membre de l’EITI ne signifie pas, pour une entreprise, s’engager à divulguer 
des informations sur ses paiements de revenus, on peut tout de même présumer que 
l’entreprise a adopté le principe d’amélioration de la transparence. À cette aune, il est 
intéressant de voir que certaines entreprises n’ayant pas signé l’EITI réussissent tout de 
même à publier des informations sur les versements de sommes aux gouvernements hôtes de 
pays où opèrent les trois entreprises citées ci-dessus, alors que celles-ci ne le font pas. 
 
Démarche collective : des résultats intéressants 
Chevron Texaco se place en sixième position dans cette catégorie. L’entreprise a fait une 
annonce importante le 1er février 2005.22 Chevron Texaco JDZ Limited annonçait avoir signé 
un contrat de partage de la production (CPP) avec l’Agence commune de développement du 
Nigeria et de São Tomé et Príncipe (Nigeria/São Tomé and Príncipe Joint Development Authority). 
Chevron Texaco est au cœur du projet, en partenariat avec ExxonMobil et Dangote Energy. 
Le CPP signé comprend une clause de transparence qui exige que tous les paiements (y 
compris les bonus de production, les bonus de signature, le profit-oil et les frais 
d’enlèvement) soient divulgués à l’Agence commune de développement, qui publiera ensuite 
ces informations sur son site web.23 L’inclusion de cette clause dans un CPP représente une 
importante avancée pour l’amélioration de la transparence en matière de paiements de 
revenus—c’est une évolution encourageante. Elle démontre également l’importance des 
démarches collectives volontaires pour la transparence. De plus, les résultats obtenus par ces 
entreprises ne pourront qu’augmenter lorsque le projet aura atteint le stade de production et 
qu’elles publieront tous leurs paiements de revenus aux deux gouvernements hôtes. 
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Résultats par pays hôtes 
La catégorie paiement de revenus contient des questions mondiales et des questions 
nationales. Or, si les méthodes de gestion et les politiques d’entreprises sont généralement 
adoptées dans les sièges sociaux des entreprises, elles doivent, en principe, s’appliquer à 
toutes les succursales des entreprises, et donc avoir été testées au niveau mondial. Aussi, les 
performances en matière de divulgation de paiements de revenus aux gouvernements hôtes 
ont ici été évaluées pays par pays. En conséquence, le graphique ci-dessous ne présente que 
les résultats des entreprises pour chaque indicateur et par pays, ce qui permet de donner une 
image plus réelle de leurs performances par pays. 
 
Résultats généraux 
Lorsqu’ils sont divulgués, les paiements de revenus sont très rarement classés sur une base 
nationale. Des vingt-cinq entreprises étudiées ayant des activités dans différents pays, seules 
sept obtiennent des points pour leur divulgation par pays. Parmi ces sept entreprises, seules 
trois—Shell au Nigeria, Talisman en Indonésie et BP en Azerbaïdjan—obtiennent plus de 50 
pour cent. Hormis cela, les résultats sont décourageants. 
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Graphique 3 : Paiements de revenus par pays (non pondéré) 
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Parmi les pays étudiés, il est à noter que le Nigeria et l’Azerbaïdjan sont en train de d’adopter 
l’EITI. L’Angola et le Timor Leste sont en négociations en vue d’une éventuelle adoption.24 
 
Angola 
Des sept entreprises étudiées opérant en Angola, seul Chevron Texaco a divulgué des 
informations concernant des paiements. Bien que ses contrats signés dans le pays soient 
couverts par des clauses de confidentialité, le gouvernement de l’Angola et son entreprise 
pétrolière nationale, Sonangol, ont accepté de signer une exonération à la clause, qui a permis 
de divulguer des informations sur un bonus de signature ainsi qu’un bonus social.25 Cette 
décision a été entièrement soutenue par le partenaire de Chevron Texaco, la Cabinda Gulf 
Oil Company (succursale de Chevron Texaco).26 Certaines entreprises expliquent qu’elles ne 
peuvent agir de manière unilatérale, de peur d’affaiblir leurs relations avec le gouvernement 
angolais—pourtant la démarche de Chevron Texaco prouve qu’il est possible de travailler en 
collaboration avec le gouvernement angolais tout en améliorant sa transparence. 
 
Si l’Angola ne fait pas « partie » de l’EITI, le pays a toutefois eu des discussions sur son 
adoption.27 Nul ne sait si le gouvernement s’engagera formellement dans ce processus ; mais 
la pression des organisations de donateurs et de la société civile signifie qu’au moins, le 
gouvernement est aujourd’hui conscient de la question de la transparence. Un premier pas en 
matière de divulgation de paiements de bonus a été fait : d’autres entreprises pourraient 
suivre en s’engageant avec le gouvernement et l’entreprise d’État Sonangol pour trouver un 
moyen de divulguer leurs futurs paiements et divers flux de revenus. 
 
Un engagement formel de l’Angola dans l’EITI serait intéressant car il pourrait donner une 
idée sur l’impact réel de la mise en place de l’EITI. Actuellement, le niveau de divulgation est 
pratiquement nul : seule une entreprise a publié des informations sur l’un de ses paiements. 
Les entreprises ayant des opérations en Angola devront être étudiées à l’avenir : on pourra 
ainsi voir si l’adoption de l’EITI a eu un impact palpable sur leurs pratiques de divulgation. 

 
Azerbaïdjan 
Le cas de l’Azerbaïdjan est important car le pays est une figure de proue parmi les pays 
adhérents à l’EITI. Le Comité national pour l’EITI, des compagnies pétrolières nationales et 
internationales et des organisations non gouvernementales ont signé un protocole d’entente 
sur la mise en place de l’EITI.28 Le protocole stipule que le comité pour l’EITI et les 
entreprises locales comme étrangères travaillant dans l’industrie de la production de gaz et de 
pétrole doivent rédiger un rapport bi-annuel conforme aux modèles recommandés par 
l’EITI. Toutes les informations doivent ensuite être rassemblées et analysées par une société 
d’audit indépendante. Deloitte & Touche a été sélectionnée pour mener à bien la collecte des 
informations et rédiger un rapport pour toutes les parties ayant signé le protocole. Les parties 
rédigent et publient ensuite un communiqué de presse commun relatif au rapport du Comité 
national pour l’EITI et au rapport comptable indépendant.29 
 
Pourtant, actuellement peu d’entreprises divulguent leurs paiements. Sur les neuf entreprises 
ayant des opérations de production en Azerbaïdjan, seule BP divulgue des informations sur 
ses paiements au gouvernement. L’entreprise publie un rapport sur la durabilité en 
Azerbaïdjan, et en 2003 ce rapport expliquait que 8,2 millions de barils de profit-oil avaient 
été payés au gouvernement au cours de l’année. Le rapport contient d’autres informations 
économiques, y compris une prévision des revenus potentiels pouvant être versés au 
gouvernement en fonction des futures opérations de BP.30 
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De nombreuses entreprises estiment que la transparence des revenus est une question devant 
être traitée par le gouvernement hôte : en conséquence, elles respecteront les directives des 
gouvernements hôtes et les aideront à évoluer dans ce domaine. Si les évolutions sur 
l’adoption de l’EITI en Azebaïdjan sont tout à fait positives, on peut cependant craindre que 
les entreprises estiment leurs responsabilités remplies une fois que leurs rapports sont soumis 
à Deloitte & Touche, qui se charge de rassembler les données. Car se pose aussi la question 
de la manière de rédiger les rapports sur les paiements : ceux-ci présentent généralement des 
montants globaux, combinant tous les paiements versés au gouvernement par toutes les 
entreprises, nationales ou internationales, plutôt qu’entreprise par entreprise. Si cette 
méthode permet une meilleure transparence sur les revenus perçus par le gouvernement—
l’un des principaux objectifs de l’EITI—, les montants totaux ne permettent pas de dévoiler 
les informations individuelles de chaque entreprise. Divulguer les paiements individuels des 
entreprises permettrait de confirmer l’exactitude des chiffres fournis par le gouvernement, ce 
qui améliorerait ainsi la transparence globale du pays. 
 
L’Azerbaïdjan est sur la bonne voie en matière de transparence. Le gouvernement est en 
train de mettre l’EITI en place et BP a publié un rapport détaillé au sujet de ses activités 
économiques dans le pays : bref, le gouvernement ouvre la porte à la divulgation des 
paiements de revenus. Les autres entreprises doivent suivre l’exemple donné par BP et 
publier les paiements qu’elles versent au gouvernement, tout en continuant à travailler 
conformément aux conditions fixées par le protocole d’entente. 
 
Indonésie 
Le score de 73 pour cent remporté par Talisman dans ce pays indique clairement que la 
divulgation des paiements de revenus est possible en Indonésie. Pourtant, seule une des 
quatorze autres entreprises a divulgué des informations. Lion Energy (Australie) a publié le 
pourcentage de droits à la production prélevé par le gouvernement pour l’un de ses sites 
opérationnels.31 

 
Nigeria 
Les performances de Shell au Nigeria représentent le meilleur résultat par pays dans la 
catégorie transparence en matière de paiements de revenus. Après Shell, on trouve 
TransAtlantic Petroleum, avec un score de 45 pour cent. Ensuite, le schéma est le même que 
dans d’autres pays ; les six entreprises restantes ne divulguent aucune information. 
 
À cette aune, si Shell est capable de remporter 82 pour cent, pourquoi la plupart des autres 
entreprises obtiennent-elles zéro ? Le gouvernement a pris des mesures concrètes en matière 
de transparence des paiements de revenus. Le Président, Olusegun Obasanjo, s’est engagé 
dans l’EITI en novembre 2003, et a lancé EITI-Nigeria en février 2004.32 Si ces 
développements sont relativement récents, ils démontrent tout de même que le Nigeria 
travaille à la question. Mais hormis Shell et TransAtlantic, les résultats des entreprises ayant 
des opérations au Nigeria sont mauvais. 
 
À l’instar de l’Azerbaïdjan, le Nigeria est en train de mettre en place l’EITI. En conséquence, 
les entreprises semblent avoir adopté une approche d’expectative en matière de divulgations 
de paiements de revenus. Pourtant le gouvernement nigérian a choisi une démarche 
pionnière sur l’EITI, en y ajoutant l’exigence pour toutes les entreprises de publier ce qu’elles 
payent au gouvernement. Une fois ces principes mis en pratique, les résultats des entreprises 
augmenteront en conséquence. 
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Timor Leste 
Dès 2002, le Timor Leste exprimait sont désir de servir de « cobaye » au projet de l’EITI. 
Depuis lors, le gouvernement du Timor prépare un projet de loi pour réglementer l’industrie 
pétrolière. En outre, plusieurs organisations de la société civile font pression sur le 
gouvernement pour que celui-ci inclue une clause d’obligation pour les entreprises de publier 
leurs paiements au gouvernement. La loi n’a pas encore été finalisée ; il est donc trop tôt 
pour savoir si cette clause sera incluse ou non. Toutefois, on sait que certains types de 
paiements de revenus seront versés directement au gouvernement alors que d’autres 
passeront par le Timor Sea Designated Authority, agence chargée de réguler la zone de 
développement commune au Timor Leste et à l’Australie, et contrôlée en commun. 
 
Aucune des trois entreprises ayant des intérêts en matière de production dans le pays et 
étudiées dans le présent rapport (ConocoPhillips, Santos et Woodside Petroleum) n’ont 
divulgué d’informations sur leurs paiements versés au gouvernement. Santos et Woodside 
Petroleum existent uniquement au Timor Leste. ConocoPhillips opère en Indonésie, au 
Nigeria et au Venezuela, et obtient également zéro dans ces pays. 

 
Venezuela 
Le Venezuela est l’un des dix premiers producteurs de pétrole brut au monde, et l’un des 
principaux fournisseurs de pétrole aux Etats-Unis. Sur les dix entreprises opérant au 
Venezuela et étudiées dans le présent rapport, neuf n’ont divulgué aucune information sur 
leurs paiements de revenus. Parmi les entreprises ayant remporté de bons scores dans 
d’autres pays, seule Shell est active au Venezuela, et elle obtient zéro pour cent. L’entreprise 
d’État norvégienne, Statoil, est la seule à obtenir un résultat positif, avec un score de 27,3 
pour cent. Dans son rapport sur le développement durable, l’entreprise révélait « un bonus de 
signature de 32 millions de dollars payé au moment de l’accord sur le bloc 4 dans la zone de Plataforma 
Deltana, au large du Venezuela, en 2003 ».33 
 
Le rapport d’audit accompagnant le rapport sur le développement durable couvre ce chiffre 
de manière explicite, ce qui est assez surprenant, même parmi les meilleures entreprises de 
cette catégorie, et quel que soit leur pays d’opération. Toutefois, Statoil ne révèle aucun détail 
sur d’autres flux de revenus versés au gouvernement. Les entreprises et la société civile 
vénézuéliennes ont encore beaucoup à faire—pourtant, les résultats de Statoil démontrent 
que les évolutions sont possibles. 
 
 

3.3 Divulgation complémentaire : résultats 
 
La présente section traite des performances des entreprises dans la deuxième catégorie du 
cadre de travail proposé, la divulgation complémentaire. Les indicateurs utilisés dans cette 
section sont présentés ci-dessous : 
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Tableau 5 : Indicateurs de divulgation complémentaire 
 

Numéro Indicateur Résultat 
possible 

Performances 
Informations générales 

18 L’entreprise publie-t-elle les noms de ses succursales principales ou 
matérielles et des pays où elles sont enregistrées ? 1 

L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans un pays X : 
19 - Publie-t-elle les noms de toutes ses succursales dans le pays ? 1 
20 - Publie-t-elle les noms et les bilans de production de ses avoirs clés ? 1 

21 
- Publie-t-elle les régimes contractuels qu’elle utilise (c’est-à-dire le partage 
de production, les systèmes de concession, les sociétés en participation, les 
services en matière de risques) pour tous ses avoirs clés ? 

1 

Production et réserves 
L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans le pays X en matière de : 

22 - volumes de production ? 1 
23 - estimations des futurs volumes de production ? 1 
24 - calcul des réserves ? 1 
25 - calcul normalisé de la valeur actuelle des réserves ? 1 

Informations financières 
L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans le pays X en matière de : 

26 - revenus ? 2 
27 - coûts de production ? 2 
28 - coûts de développement et d’exploration ou dépenses d’investissement ? 2 
29 - bénéfices bruts ? 2 

30 
L’entreprise publie-t-elle des informations financières au niveau local, c’est-
à-dire via des médias locaux ou des brochures émises par l’entreprise 
localement ? 

1 

Résultat de la section                                                                                               17 
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Graphique 4 : divulgation complémentaire (non pondérée) 
 
 
Résultats généraux des entreprises 
 
De meilleures performances qu’en matière de paiements de revenus, mais 
les résultats restent décevants 
Les performances enregistrées dans cette catégorie varient fortement. Le meilleur score est 
de 76 pour cent, et les retardataires n’atteignent que 6 pour cent. La moyenne est meilleure 
que pour la transparence en matière de paiements de revenus, mais il reste encore beaucoup 
à faire. Les résultats les plus mauvais sont ceux remportés par PetroChina et Petronas. 
CNCP et Lukoil sont avant-derniers. Ces mauvais résultats sont peut-être dus aux problèmes 
de corruption internes aux juridictions des pays d’origine de ces entreprises. Mais les mauvais 
résultats de Total, située entre ces deux groupes, sont surprenants pour une entreprise 
européenne participant à l’EITI. 

 
Manque d’informations nationales 
Si de nombreuses informations testées pour cette catégorie se trouvent dans les rapports 
annuels, la tendance principale est de les divulguer par segments géographiques plutôt que 
sur une base nationale. Cette méthode est conforme à la plupart des réglementations en 
matière de notification imposées par les gouvernements hôtes. Toutefois, elle entraîne de 
mauvais résultats pour toutes les entreprises ; vingt-trois des vingt-cinq entreprises 
obtiennent moins de 50 pour cent, et vingt-et-une des vingt-cinq récoltent 35 pour cent ou 
moins. En effet, les citoyens des pays hôtes cherchant à connaître les montants perçus par 
leurs gouvernements nationaux ne peuvent pas se servir de ce type d’information. 

 
Problèmes relatifs aux informations qualitatives et narratives 
De nombreuses grandes entreprises présentent les mêmes quantités de divulgation dans tous 
les pays où elles opèrent, mais au niveau de la qualité, les informations sont différentes. 
Malheureusement, les informations narratives ne donnent pas toujours lieu à des résultats 
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positifs dans l’étude menée ici, car elles sont porteuses d’incertitudes importantes et ne 
couvrent pas tous les pays de la même façon. Par exemple, les informations concernant les 
volumes de production, les réserves et les régimes contractuels sont souvent divulguées site 
par site. Les informations existent, mais comme les sites ne sont pas tous couverts, on 
obtient difficilement une véritable image des opérations globales de l’entreprise dans le pays. 
Il serait donc plus efficace de publier un résumé quantitatif couvrant tous les indicateurs pays 
par pays ; en outre les résultats des entreprises en seraient améliorés. 

 
Les entreprises obtenant les meilleurs résultats sont canadiennes : impact 
global de la législation canadienne 
Trois des quatre premières entreprises dans cette catégorie sont canadiennes. TransAtlantic 
Petroleum, dont les principales opérations sont aux États-Unis et au Nigeria, termine en 
première position, suivie de Talisman, Paladin et Nexen qui obtiennent la troisième et la 
quatrième place, respectivement. 
 
Les performances des entreprises sont fortement liées aux lois adoptées dans les pays 
d’origine des entreprises. Actuellement, le seul gouvernement d’origine qui exige la 
divulgation des principales informations liées à cette catégorie, pays par pays, est le Canada. 
Le contexte juridique plus strict de ce pays est l’une des raisons des bonnes performances 
remportées par les entreprises canadiennes. A contrario, l’absence de règlements en matière 
de notification obligatoire pays par pays entraîne de mauvais résultats chez les entreprises 
non canadiennes. On voit donc que les gouvernements d’origine ont une influence certaine 
sur les entreprises, car ils peuvent les obliger par la loi à divulguer des informations pour tous 
les pays où elles opèrent : l’exemple canadien le prouve. 

 
Importance de l’audit 
Si Talisman et Paladin publient des informations soumises à audit et des informations non 
soumises à audit, d’autres entreprises, comme TransAtlantic et Nexen—et c’est d’ailleurs le 
cas de la plupart des entreprises—ne fournissent que des chiffres non vérifiés. L’idée 
d’origine lors de cette étude était d’octroyer des demi-points aux entreprises ne soumettant 
pas leurs informations à audit ; toutefois il a fallu changer de tactique, car les résultats des 
entreprises auraient alors été très faibles. À l’avenir, il faudra pourtant prendre en compte la 
soumission—ou non—à audit des chiffres présentés par les entreprises, car elle représente 
une condition nécessaire à une véritable transparence, dans un domaine où l’exactitude est 
primordiale. 
 
Les entreprises ayant réagi à la présente étude ont indiqué que certaines des informations 
couvertes par les indicateurs de cette catégorie étaient soumises à audit de manière régulière, 
via des partenaires ou des agences gouvernementales—en plus des audits effectués par les 
experts comptables attitrés des entreprises eux-mêmes.34 Par conséquent, les entreprises 
devraient être capables de fournir des rapports d’audit sur ces informations. Actuellement, 
les rapports des experts comptables indépendants publiés avec les rapports annuels traitent 
en général d’informations telles que les déclarations de revenus, bilans, états de l’évolution de 
la situation financière, déclarations des pertes et profits connus, politiques comptables et 
notes relatives aux comptes. Les informations relatives à la production et aux réserves sont 
généralement divulguées dans une fiche supplémentaire relative au pétrole et au gaz, insérée 
avec les rapports annuels, et non soumise à audit. Puisque les rapports annuels sont 
habituellement soumis à audit—comme l’ont souligné plusieurs entreprises—il n’y a pas de 
raison pour que les fiches supplémentaires ne puissent pas l’être également. 
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Analyse par pays hôte 
La présente section traite des performances des entreprises en matière de divulgation 
complémentaire dans les pays hôtes. 
 
Généralités 
Si les divulgations complémentaires par pays hôte sont beaucoup plus généralement 
disponibles que les chiffres relatifs aux paiements de revenus, les niveaux de divulgation 
restent mauvais. Aucune des cinquante-deux entreprises étudiées n’a de résultat nul, mais 
seules deux entreprises obtiennent un résultat supérieur à 50 pour cent. 
 
Les schémas présentés par les entreprises sont relativement similaires en Angola, en 
Azerbaïdjan et au Venezuela ; les meilleures entreprises tournant autour de 40 pour cent, 
tandis que les autres suivent péniblement derrière. Dans tous les pays sauf le Timor Leste, il 
existe des variations en matière de performances dans un même pays. On en conclut donc 
que les entreprises ayant des opérations dans ces pays peuvent encore s’améliorer. 
 
Les meilleurs résultats individuels sont remportés par les entreprises canadiennes—
TransAtlantic au Nigeria et Talisman en Indonésie—qui obtiennent toutes deux 76 pour 
cent. Bien que Talisman n’ait des opérations que dans l’un des pays couverts par cette étude, 
le fait que l’entreprise divulgue le même niveau élevé d’informations par pays dans tous les 
pays où elle opère permet de penser que ses résultats généraux ressemblent à ses scores 
indonésiens. 
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Graphique 5 : divulgation complémentaire par pays (non pondérée) 
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Parmi les entreprises ayant des opérations dans de nombreux pays, Chevron Texaco 
(opérations dans quatre pays) et ExxonMobil (cinq pays) présentent les résultats les plus 
cohérents. Pourtant leurs résultats généraux sont faibles : Chevron Texaco obtient 34 pour 
cent, et ExxonMobil 28 pour cent. Total termine en dernière position dans tous les pays où 
elle a des opérations, à l’exception de l’Indonésie. Parmi les autres entreprises remportant de 
mauvais résultats—deux points ou moins, sur dix-sept—on compte Repsol, PetroChina et 
Petronas en Indonésie ; CNCP et Shell au Venezuela ; CNCP et Lukoil en Azerbaïdjan. 
 
Les six entreprises ayant des opérations dans quatre pays ou plus (BP, Chevron Texaco, 
Conoco Phillips, Eni SpA, ExxonMobil et Total) ont des résultats similaires en matière de 
divulgation dans tous les pays où elles opèrent : leurs résultats se ressemblent à trois points 
près sur un total de dix-sept points maximum en tout. On voit donc que les performances 
dans cette catégorie sont plus liées aux pratiques des entreprises et aux lois de leurs pays 
d’origine qu’aux limites imposées par les contextes où elles opèrent. 

 
Angola 
Avec 35 pour cent et 29 pour cent respectivement, ExxonMobil et Chevron Texaco sont en 
tête, Total étant en queue avec un score de 6 pour cent. Toutefois, les meilleurs résultats sont 
en réalité relativement mauvais ; et en général la notification est faite sur une base 
géographique, et non pas nationale. La divulgation d’informations sur une base nationale 
semble n’avoir lieu que sous forme de résumés narratifs de la situation des opérations des 
entreprises dans le pays. Pourtant, par souci de clarté et d’accessibilité, les informations 
relatives à la production, aux réserves et aux finances des entreprises devraient être 
présentées sous forme concise et tabulaire (par exemple, en utilisant le modèle de notification 
présenté à l’annexe 5). 

 
Azerbaïdjan 
Les résultats de l’Azerbaïdjan sont similaires à ceux de l’Angola. Une fois de plus, 
ExxonMobil est en tête, cette fois-ci à égalité avec Unocal à 35 pour cent. BP, Amerada Hess 
et Statoil suivent de près avec 29 pour cent. CNPC, Lukoil et Total (qui obtient le plus 
mauvais score) terminent en queue de peloton. 
 
Une fois de plus, les scores sont faibles car la notification est faite par segments 
géographiques. Les informations spécifiques à un pays semblent être divulguées en fonction 
de l’importance du pays dans les opérations internationales de l’entreprise. Si l’on peut 
comprendre cette démarche du point de vue de l’entreprise, pour les citoyens azéris 
s’intéressant à la transparence, ces lacunes sur la véritable échelle des opérations de 
l’entreprise dans le pays signifient qu’il est plus difficile de comprendre dans quelle mesure 
les contributions de l’entreprise en matière de revenus affectent le pays. 
 
Indonésie 
Deux des trois meilleurs scores sont remportés en Indonésie. Les bonnes performances de 
Talisman ont déjà fait l’objet de commentaires ; quant aux deux entreprises placées en 
deuxième et troisième position, elles obtiennent des scores légèrement supérieurs à leurs 
résultats dans d’autres pays : 47 pour cent et 41 pour cent respectivement pour Paladin et 
Chevron Texaco. Seule TransAtlantic obtient de meilleurs résultats, pour ses opérations au 
Nigeria. Paladin n’est présente dans aucun autre pays étudié ici ; par contre Chevron Texaco 
obtient les mêmes résultats pour ses opérations au Venezuela. 
 
Une fois de plus, pas de surprise du côté de PetroChina et de Petronas, qui terminent en bas 
de l’échelle—situation commune aux trois catégories. Par contre, les mauvaises 



 39 
 

performances de Repsol et de Total sont un peu surprenantes pour des entreprises 
européennes. 
 
Et en définitive, les résultats remportés par les meilleures entreprises prouvent que les 
retardataires pourraient faire plus d’efforts pour améliorer leurs divulgations 
complémentaires. 

 
Nigeria 
TransAtlantic obtient le meilleur score, avec 76 pour cent. Une autre entreprise canadienne, 
Nexen, arrive deuxième avec 41 pour cent. Total arrive en dernier, et Shell, Eni et 
ExxonMobil se placent juste au dessus de l’entreprise française. Les performances de 
TransAtlantic reflètent les meilleures pratiques du pays, et elles doivent être copiées35 par les 
autres entreprises qui souhaitent adopter des normes « idéales » en matière de divulgation 
nationale. 

 
Timor Leste 
Si Santos arrive en tête, avec 35 pour cent, l’entreprise n’est éloignée que de deux places du 
plus mauvais résultat, remporté par Woodside Petroleum, avec 24 pour cent. Seules trois 
entreprises ont pu être étudiées pour ce pays : l’analyse a donc été plus difficile, et elle est 
moins significative. Notons toutefois que Santos et Conoco Phillips travaillent toutes deux 
dans le cadre de la zone de développement Australie-Timor Leste. En conséquence, les 
informations relatives au Timor Leste peuvent avoir été consolidées avec les informations 
sur l’Australie, notamment pour Santos, qui divise ses notifications en segments australien et 
international, au contraire de Conoco Phillips qui divulgue ses comptes sur une base 
consolidée pour toutes ses opérations internationales.36 De même, le rapport financier 
complet de Woodside pour 2003 fait état de ses comptes sur une base segmentaire.37 Mais en 
définitive, quelle que soit la méthode de consolidation actuelle pour le Timor Leste, à l’avenir 
les entreprises devront présenter leurs chiffres pays par pays. 

 
Venezuela 
Le schéma des opérations vénézuéliennes présente des résultats similaires aux scores des 
autres pays. À l’évidence, les entreprises ont adopté une seule méthode de transparence en 
matière de divulgation complémentaire pour tous les pays où elles opèrent. Néanmoins, les 
écarts observés entre Chevron (41 pour cent) et CNPC (12 pour cent) prouvent que des 
efforts restent à faire, même si les contextes nationaux juridiques diffèrent. 

 
 

3.4 Analyse des mesures de lutte contre la 
corruption et de la promotion des dénonciations de 
mauvaises pratiques 
 
La présente section traite des politiques d’entreprises, de la gestion et des performances en 
matière de lutte contre la corruption et de dénonciations des mauvaises pratiques. L’objectif 
de cette section est d’établir dans quelle mesure les entreprises ont réellement adopté une 
véritable culture de transparence et de bonne gouvernance. Les indicateurs de cette catégorie 
sont les suivants : 
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Tableau 6 : indicateurs de lutte contre la corruption et de promotion des dénonciations de 
mauvaises pratiques 
 

Numéro Indicateur Résultat 
possible 

Politique d’entreprise 
31 L’entreprise a-t-elle adopté une politique publique globale relative 

à la corruption ? 
1 

32 La politique de l’entreprise couvre-t-elle les efforts de dénonciation 
des mauvaises pratiques ? 

1 

33 La politique de l’entreprise s’applique-t-elle aux agents et sous-
traitants de l’entreprise ? 

1 

Méthodes de gestion 
34 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures destinées à punir les 

employés impliqués dans des affaires de corruption ? 
1 

35 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures pour promouvoir les 
dénonciations de mauvaises pratiques et pour réagir en cas de 
dénonciations ? 

1 

36 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures pour protéger les 
dénonciateurs ? 

1 

Performances 
37 L’entreprise publie-t-elle le fait que certains employés ont reçu un 

blâme pour une affaire de corruption ?  
1 

Résultat total pour la section                                                                          7 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Graphique 6 : Mesures de lutte contre la corruption et de promotion des dénonciations (non 
pondéré) 
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Analyse générale 
En général les résultats sont bons. Treize des vingt-cinq entreprises étudiées obtiennent un 
résultat supérieur à 70 pour cent. Cependant, sept entreprises obtiennent un score nul, 
malgré de bons résultats, pour certaines d’entre elles, dans les autres catégories. 
 
Résultats encourageants 
BP est en tête dans cette catégorie. C’est la seule entreprise qui obtient des résultats positifs à 
tous les indicateurs. L’entreprise recueille de bons scores en matière de politique, méthodes 
de gestion et performances. Avec Shell, c’est la seule entreprise qui indique soit le nombre 
d’employés ayant reçu un blâme pour affaire de corruption, soit le nombre d’affaires de 
corruption elles-mêmes. Shell et trois autres entreprises remportent des résultats positifs à 
tous les indicateurs sauf un. Quant à Nexen, Eni SpA et Amerada, ce sont les seules 
entreprises qui n’indiquent pas le nombre d’employés disciplinés pour corruption ; pourtant 
leurs politiques et leurs méthodes de gestion obtiennent le score maximum. Shell trébuche 
sur un indicateur, parce que la mise en pratique de ses politiques auprès de ses agents et sous-
traitants n’est pas obligatoire—même si elle est « encouragée ».38 
Ces bons résultats généraux illustrent le fait que les entreprises considèrent la lutte contre la 
corruption comme une priorité et qu’elles ont mis en place des systèmes robustes de contrôle 
des comportements internes. Au regard des scandales dans le monde de l’entreprise—Enron, 
WorldCom ou Tyco—et de la loi Sarbanes-Oxley qui en a découlé, les mesures de lutte 
contre la corruption sont passées sur le devant de la scène. En outre, l’attention mondiale 
accrue sur l’importance de la transparence en tant que partie intégrante de la lutte contre la 
corruption permet d’espérer que la divulgation de paiements de revenus et la divulgation 
complémentaire suivront le chemin emprunté par la lutte contre la corruption. 
 
 Les performances remportées par BP montrent qu’il est possible d’obtenir 100 pour cent 
dans cette catégorie—quant aux autres entreprises, elles doivent encore faire des efforts. 

 
Résultats décevants 
Malgré les résultats encourageants présentés ci-dessus, sept entreprises obtiennent zéro dans 
cette catégorie. CNPC et PetroChina, qui terminent à la 23e et à la 25e place respectivement, 
sont des entreprises chinoises. À l’instar des autres catégories, on voit ici que la transparence 
et la lutte contre la corruption semblent avoir été reléguées au bas de l’échelle de leurs 
priorités. PetroChina est une entreprise relativement nouvelle sur le marché international39 : 
on peut donc espérer voir l’entreprise s’aligner sur les standards internationaux dans un 
avenir proche. CNPC, en revanche, travaille sur le marché international depuis 1993.40 
Conséquence des demandes croissantes en intérêts pétroliers de leur pays, les entreprises 
chinoises sont de plus en plus présentes dans les pays riches en ressources. Il faudra donc 
impérativement les impliquer de manière accrue dans les questions de transparence. De 
même, leur présence de plus en plus importante sur les places boursières internationales—où 
elles vont faire fructifier leur capital—souligne l’importance des réglementations en matière 
de titres de placement. 
 
Petronas, l’entreprise d’État de la Malaisie, et Lukoil (basée en Russie), suivent le même 
schéma que les entreprises chinoises. Quant aux piètres résultats remportés par 
TransAtlantic, Paladin et Santos, ils sont surprenants, notamment au vu de leurs bonnes 
performances dans la catégorie divulgation complémentaire, où toutes terminent en 
cinquième position minimum. 
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Toutes les entreprises obtenant des scores nuls dans cette catégorie doivent faire des efforts 
pour mettre en place les meilleures pratiques possibles en adoptant des mesures de lutte 
contre la corruption et en rendant publics les détails de ces mesures sur leurs sites web. 
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4. Questions clés et opportunités 
 
 
 
 
 
 
La présente section a pour but d’analyser les questions découlant des résultats obtenus par 
les entreprises étudiées. En outre, elle fournit aussi des réponses aux questions posées par les 
entreprises lors des réunions ultérieures à la présente recherche. 
 
 

4.1 Paiement de revenus et divulgation 
complémentaire 
 
Les données rassemblées prouvent que des améliorations sont 
possibles 
Certaines entreprises expliquent qu’elles font tout leur possible pour divulguer leurs 
informations, mais que les environnements des pays hôtes où elles travaillent leur imposent 
certaines contraintes en matière de transparence. Pourtant, les résultats de la présente étude 
prouvent qu’il existe des divergences importantes en matière de notification entre différentes 
entreprises travaillant dans un même pays hôte : certains résultats sont bien plus élevés que 
d’autres. On voit donc que les entreprises ont plus de liberté d’action que certaines ne le 
prétendent. Les résultats montrent également qu’une même entreprise peut faire preuve de 
performances similaires en matière de divulgation dans tous les pays où elle a des opérations. 
Les politiques d’entreprise et les méthodes de gestion utilisées peuvent donc à l’évidence 
affecter les pratiques des entreprises autant que les contextes des pays hôtes où elles 
travaillent. Il faut continuer à faire pression sur les entreprises pour qu’elles comprennent 
bien leur rôle et leurs responsabilités en matière de transparence. 

 
Rôle fondamental des gouvernements d’origine en matière de 
régulations des entreprises 
Les gouvernements d’origine ont le pouvoir de réglementer les activités des entreprises 
enregistrées auprès d’eux ou faisant fructifier leur capital à l’intérieur de leur juridiction. Par 
exemple, ils peuvent exiger que les entreprises publient ce qu’elles payent aux gouvernements 
de tous les pays où elles ont des opérations. Un rapport parallèle à celui-ci, intitulé Dépasser la 
rhétorique—Mesurer la transparence des revenus : réglementations des gouvernements d’origine en matière de 
divulgation dans l’industrie du pétrole et du gaz, effectue la comparaison des réglementations 
existant dans ce domaine dans dix pays d’origine (Afrique du Sud, Australie, Canada, États-
Unis, France, Italie, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et Russie). L’étude montre que seul le 
Canada a adopté des réglementations exigeant la divulgation de certains paiements de 
revenus pays par pays. Les réglementations canadiennes sont particulièrement adaptées à la 
catégorie divulgation complémentaire. La loi canadienne en matière de titres de placement 
oblige à une divulgation agrégée pays par pays en matière de réserves (quantités et valeur 
actuelle nette), de futurs coûts de développement, d’avoirs pétroliers et gaziers, de 
production passée et d’estimations pour l’avenir.41 Dans la catégorie paiements de revenus, la 
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loi canadienne ne couvre que la divulgation de paiements de redevances—néanmoins, c’est le 
seul pays à avoir adopté une telle loi. 
 
Les trois entreprises canadiennes étudiées dans la présente recherche se placent en première, 
deuxième et quatrième position en matière de divulgation complémentaire, et en première, 
deuxième et onzième position à égalité pour la transparence en matière de paiement de 
revenus. Globalement, elles se placent en première position (Talisman), deuxième position 
(TransAtlantic Petroleum) et cinquième position (Nexen Inc.). Ces bons résultats canadiens 
montrent bien quel rôle peuvent jouer les réglementations des gouvernements d’origine pour 
améliorer la transparence dans les pays hôtes. Ils prouvent également qu’au niveau mondial, 
les lois des gouvernements d’origine peuvent aussi améliorer efficacement la transparence. Il 
suffirait que quelques pays d’origine adoptent des lois sur la transparence pour que les 
conséquences se fassent sentir dans les pays hôtes accueillant « leurs » entreprises. Or, ceci 
est d’une importance capitale dans une industrie principalement dominée par un petit 
nombre de « majors ». 
 
Il faut toutefois noter que la loi canadienne inclut également une clause dite de « relaxation » 
autorisant une notification consolidée dans certains domaines. Nexen semble avoir utilisé 
cette clause afin de limiter certaines divulgations sur ses opérations au Nigeria, ce qui 
explique ses performances moindres. En conséquence de ce type d’exonération, les 
difficultés sont accrues pour les organisations cherchant à connaître le montant des revenus 
perçus par les gouvernement hôtes. 

 
Une opportunité en or en matière d’amélioration des lois sur la 
transparence 
Les lois gouvernant les rapports d’entreprises découlent généralement des réglementations en 
matière de comptabilité et de titres de placement. Or le calendrier ne pourrait pas tomber 
mieux : les évolutions actuelles en matière de transparence coïncident avec les plus 
importantes réformes en comptabilité jamais observées depuis vingt-cinq ans. Les 
gouvernements d’origine et les entreprises ont aujourd’hui une opportunité inouïe 
d’améliorer les choses : il est fondamental qu’ils poussent pour une inclusion de la 
transparence en matière paiements de revenus dans les nouvelles réglementations financières. 
Les réformes actuelles affecteront la plupart des entreprises du monde dans les années à 
venir. 

 
Ainsi, l’International Accounting Standards Board (IASB) est en train de développer des 
normes plus exhaustives pour le secteur des minéraux (IFRS 6). Un processus de 
consultation, qui représente une formidable occasion de participer à la conception des 
réformes, est en cours ; le rapport intermédiaire doit sortir début 2006, et le projet de normes 
réformées en 2007. En outre, un projet commun à toutes les normes comptables a également 
débuté, dans le but d’harmoniser les normes contenues dans l’International Financial 
Reporting Standard (IFRS) et les Generally Accepted Accounting Principles (GAAP). 
 
L’existence de ces réformes en comptabilité est le moteur d’importantes révisions d’autres 
réglementations financières relatives notamment aux titres de placement, et aux clauses 
d’exonération et autres « relaxations » empêchant une véritable divulgation. Au niveau 
européen, une tentative d’homogénéisation des réglementations en matière de titres de 
placement a été menée, sous les auspices du Plan d’action pour les services financiers 
(PASF). Les réglementations concernées incluent la Directive européenne 2001/34/EC et les 
amendements apportés via la Directive prospectus et la Directive transparence. Ce type de 



 45 
 

réformes est relativement influent car les gouvernements nationaux les utilisent pour 
concevoir leurs propres législations. En outre, les paragraphes concernant la divulgation dans 
les lois relatives aux titres de placement incluent—en allant parfois plus loin—des normes 
comptables affectant l’industrie extractive. 
 
L’existence actuelle de ces réformes en comptabilité et en matière d’harmonisation permet 
aux entreprises de contribuer à la création de nouvelles normes mondiales en faveur de la 
transparence, grâce auxquelles citoyens comme investisseurs pourront obtenir les 
informations dont ils ont besoin, tandis que les entreprises pourront travailler sur un terrain 
plus « aplani ». 
 
Démarches volontaires 
Les écarts en matière de pratiques entre les entreprises travaillant dans les mêmes pays ne 
sont pas simplement dus aux réglementations en place dans les pays d’origine. Certaines 
entreprises font des efforts particulièrement importants pour améliorer la transparence. On 
distingue deux démarches principales. 
 
Des accords sporadiques avec les gouvernements hôtes 
La plupart des exemples de bonnes pratiques sont des cas de divulgations spécifiques 
négociées avec les gouvernements hôtes. En Azerbaïdjan, par exemple, BP a divulgué le 
montant du profit-oil payé au gouvernement, mais l’entreprise n’a dévoilé aucune 
information dans aucun des autres pays hôtes couverts par la présente étude. Au Nigeria, 
Shell obtient le meilleur résultat en matière de performances dans un pays hôte, mais 
l’entreprise recueille zéro au Venezuela. En Angola, Chevron Texaco s’est arrangée pour être 
exonérée de la clause de confidentialité et a pu publier les montants du bonus de signature et 
du bonus social payés, mais ne dévoile aucun paiement de revenu dans les trois autres pays 
couverts par cette étude et où l’entreprise a des opérations. 
 
Ces cas isolés représentent des progrès significatifs permettant de souligner l’importance de 
la transparence. Pourtant, puisque ces progrès ne sont pas répétés dans les autres pays où 
opèrent ces entreprises, leur impact global est relativement limité. Les performances des 
entreprises coïncident généralement avec les éléments qu’elles considèrent comme 
« matériels » pour leurs opérations—certaines d’entre elles l’ont elles-mêmes confirmé lors de 
réunions ultérieures aux recherches menées pour le présent rapport. Ainsi, la divulgation a 
tendance à être plus exhaustive dans les pays où les entreprises ont des intérêts importants 
(par exemple, Shell au Nigeria, BP en Azerbaïdjan). Pourtant les éléments semblant futiles 
aux entreprises, au regard de leurs opérations mondiales, peuvent être fondamentaux pour 
les citoyens d’un pays donné. Les entreprises doivent donc s’éloigner des initiatives 
fragmentaires, menées au cas par cas, et s’engager sur la voie d’une démarche mondiale 
systématique. 
 
Une démarche mondiale systématique 
Un exemple de ce type de démarche est apporté par Talisman. Si ses performances sont en 
partie dues à leur conformité à la législation canadienne (qui exige une divulgation des 
paiements de redevances par pays), l’entreprise ne s’arrête pas là. Elle publie 
systématiquement tous les détails des redevances, des impôts et des bonus payés dans tous 
les pays où elle opère. Ces informations sont rassemblées lors du calcul des comptes annuel 
de l’entreprise, et résumées en un tableau de deux pages inséré dans son Corporate 
Responsibility Report (Rapport annuel sur les responsabilités de l’entreprise). Talisman utilise 
cette méthodologie dans tous les pays où elle opère. Un modèle de notification visant à aider 
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les autres entreprises à utiliser les mêmes méthodes est proposé à l’annexe 5 du présent 
rapport, à titre d’exemple. 
 
Comment répondre aux inquiétudes à propos des divulgations 
 
Questions matérielles et volume des notifications 
Les questions matérielles entrent généralement en première ligne de compte pour les 
entreprises : elles décident ainsi de la quantité d’informations qu’elles vont divulguer sur leurs 
opérations locales.42 Pour ce faire, elles font l’inventaire des questions posées par les médias 
internationaux, elles discutent avec les différents acteurs clés et consultent les divulgations 
effectuées par les entreprises du même secteur. En général, plus l’entreprise a des opérations 
dans un pays, plus elle divulgue d’informations au niveau du groupe. Pourtant ce type 
d’approche néglige le fait que des informations pouvant sembler futiles aux entreprises 
peuvent au contraire se révéler très importantes pour d’autres parties. Par exemple, si les 
opérations d’une entreprise internationale dans un pays donné lui semblent minimes au 
regard de son activité globale, les revenus qui en découlent peuvent influencer grandement la 
vie des citoyens locaux. Par conséquent, pour déterminer les éléments « matériels » il faut 
prendre en compte les besoins des citoyens dans les pays où se situe l’extraction. 
 
Les entreprises interrogées ont expliqué leurs réticences à propos des divulgations nationales 
par une crainte de voir les volumes des notifications augmenter fortement. Celles-ci en 
deviendraient ingérables et beaucoup trop épaisses pour être informatives ou utiles. 
Toutefois l’exemple de Talisman prouve qu’il suffit de générer des tableaux sous un format 
simplifié pour présenter les informations clés en limitant le volume des notifications. Cette 
méthode permet aux entreprises de trier les informations, et de choisir les plus pertinentes—
qu’elles publient sous forme claire et aisément consultable—en laissant de côté les moins 
utiles. Par exemple, si une entreprise a des intérêts uniquement en matière de développement 
dans un pays, au lieu d’omettre ce pays dans sa notification, elle peut le présenter dans un 
organigramme proposant les informations disponibles, comme les coûts d’exploration et de 
développement, et lorsque l’information n’existe pas—par exemple, ici, les volumes de 
production—il lui suffit d’indiquer « s/o »43 Cette méthode est à la fois plus simple et plus 
efficace que la divulgation de type narratif. Le modèle de notification proposé à l’annexe 5 
est un exemple à moduler pour les entreprises. 
 
Employer une telle méthode permettrait d’améliorer grandement la transparence, la clarté et 
la concision des notifications, tout en divulguant une quantité plus importante 
d’informations. Beaucoup d’informations existent déjà dans la sphère publique via la partie 
« opérations » des rapports annuels des entreprises, par exemple. La méthode présentée ci-
dessus ne fait qu’inciter les entreprises à condenser leurs informations dans un format plus 
simple, plus efficace. Elle pourrait aussi servir à présenter à la fois les informations 
concernant les paiements de revenus, et les divulgations complémentaires. 
 
Coût de la notification 
Certaines entreprises arguent que la divulgation d’informations par pays coûte beaucoup trop 
cher. Pourtant, les entreprises reçoivent déjà ces informations de leurs branches nationales, 
sous forme fragmentaire. La méthode généralement employée par les grandes entreprises est 
alors de regrouper les pays en segments géographiques plus larges, puis de rapporter ces 
informations par région. Puisque les informations sont rassemblées dans chaque pays, puis 
soumises au siège social du groupe pour qu’un service les consolide, il ne coûterait pas plus 
cher de les laisser dans le format auquel elles arrivent. Cela dit, des dépenses supplémentaires 
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pourraient provenir d’une augmentation des prix du côté des experts comptables. Mais les 
avantages tirés d’une transparence accrue, d’un environnement commercial plus stable et 
d’une meilleure réputation pour l’entreprise contrebalancent sans aucun doute 
l’augmentation des prix de l’audit. 
 
Problème : les informations publiées pourraient changer 
Les entreprises interrogées ont expliqué que révéler des renseignements sur la production ou 
les quantités de réserves, par exemple, pourrait avoir des conséquences néfastes pour 
l’entreprise, dans la mesure où les chiffres pourraient changer à l’avenir. Mais les rapports 
annuels contiennent des clauses exhaustives en matière de prévisions, spécifiquement 
conçues pour répondre à ce problème.44 Ces clauses sont extrêmement détaillées ; elles 
stipulent que certaines informations se basent sur des prévisions, des projections ou des 
estimations. Les informations couvertes par ces clauses ne sont aucunement garanties, et 
peuvent faire l’objet de modifications en fonction de divers risques. Les clauses « de 
prudence » relatives aux prévisions couvrent de manière très exhaustive les entreprises ayant 
diffusé des informations susceptibles de changer. Elles représentent une protection efficace 
contre toute retombée potentielle, et permettent aux entreprises de divulguer leur production 
et les quantités de réserves de manière tout à fait sûre. 

 
 

4.2 Mesures de lutte contre la corruption et 
promotion des dénonciations de mauvaises 
pratiques 
 
La question de la corruption au sein des entreprises a été largement débattue, suite aux 
scandales très médiatisés impliquant Enron ou WorldCom, et à l’adoption ultérieure de la loi 
Sarbanes-Oxley. Le fait que la moitié des entreprises a obtenu de bons résultats dans la 
catégorie lutte contre la corruption et dénonciation des mauvaises pratiques en découle peut-
être. Si les performances générales dans cette catégorie sont bonnes, il reste tout de même un 
certain nombre de retardataires qui devront réévaluer leurs démarches de lutte contre la 
corruption. 
 

 

4.3 Utilisation du cadre de « mesure de la 
transparence » 
 
Les indicateurs utilisés dans le cadre de mesure de la transparence représentent une norme 
devant être suivie par les entreprises de l’industrie extractive souhaitant soutenir la 
transparence en matière de revenus. Le cadre proposé est une base solide pour l’intégration 
de ces normes dans les réglementations financières générales, mais aussi dans les politiques 
individuelles des entreprises, et leurs méthodes de gestion. 
 
Utilisation du cadre pour le calcul et la comparaison des 
performances des entreprises 
Les résultats de la présente étude pourront servir de base de comparaison pour le calcul futur 
des performances des entreprises. À l’avenir, il faudra renouveler les évaluations tous les ans, 
afin d’observer les progrès effectués par les entreprises au fil du temps. Le cadre proposé 
dans la présente étude est un outil qu’entreprises, organisations de la société civile et 
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investisseurs peuvent tous utiliser. En outre, il faudra étendre l’étude pour inclure plus de 
pays hôtes et plus d’entreprises (particulièrement les entreprises d’État). 
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5. Conclusions et 
recommandations 
 
 
 
 
 
 

5.1 Les réglementations des gouvernements 
d’origine sont au cœur des performances en 
matière de divulgations 

 
Si les entreprises canadiennes ont de bons résultats, c’est en grande partie parce qu’elles sont 
obligées de divulguer leurs paiements de redevances dans tous les pays où elles ont des 
opérations. Les gouvernements d’origine peuvent donc jouer un rôle plus important en 
faveur de la transparence. De plus, si d’autres gouvernements suivaient l’exemple canadien, 
les entreprises bénéficieraient d’un terrain plus « égal » pour leurs opérations, et seraient 
soulagées du fardeau (et du risque) d’une approche négociée pays par pays. 
 
Alors que gouvernements et organisations de la société civile se sont promis de « reléguer la 
pauvreté au ban de l’Histoire », il est temps de juger les gouvernements par leurs actions plutôt 
que leurs discours. Le gouvernement britannique, qui sera à la fois président de l’UE et hôte 
du G8 cette année, doit tirer avantage de ces deux rôles combinés pour exiger de l’UE et des 
gouvernements du G8 qu’ils conçoivent des normes mondiales en matière de divulgation 
dans ce secteur d’activité. Les entreprises, les investisseurs et les organisations de la société 
civile ont aussi beaucoup à faire pour l’adoption de telles normes. 
 
Recommandations : 
• Les entreprises doivent publier les sommes qu’elles payent aux gouvernements des 

pays où elles ont des opérations, pays par pays ; 
• Les gouvernements d’origine doivent s’engager dans la conception de normes 

mondiales en matière de divulgation dans l’industrie extractive. Le gouvernement 
britannique doit tirer avantage de son rôle comme hôte du sommet du G8 en juillet 
2005 pour inclure formellement cet appel dans le Plan d’action du G8 de « lutte contre 
la corruption et amélioration de la transparence » ; 

• Les gouvernements d’origine doivent supprimer les diverses clauses 
d’exonération et de « relaxation » allant actuellement à l’encontre des réglementations 
financières existantes, et étendre l’obligation de divulgation de paiements de redevances 
aux autres flux de revenus importants (comme les droits de production, les bonus et les 
frais). 
 



 50

5.2 Les réformes actuelles en matière de  
comptabilité et  de titres de placement représentent 
le moment idéal pour agir 
 
Le présent rapport—et son rapport parallèle, Dépasser la rhétorique—Mesure de la 
transparence des revenus : réglementations des gouvernements en matière de divulgations 
dans l’industrie du gaz et du pétrole—montre que les gouvernements d’origine doivent saisir 
l’opportunité unique qui se présente à eux via les réformes actuelles pour généraliser les 
obligations de transparence dans les réglementations comptables et boursières. 
 
Recommandations 
• Les entreprises doivent faire pression sur leurs gouvernements respectifs pour 

qu’ils généralisent les obligations de transparence et les étendent aux normes 
comptables et de notation ; 

• Les gouvernements d’origine doivent travailler en collaboration avec les 
régulateurs comptables et boursiers pour s’assurer que les obligations de divulgations 
par pays sont bien incluses dans les normes en matière de notifications pour les 
entreprises. Les normes soumises dans le présent rapport fournissent un point de départ 
pratique ; en outre l’environnement actuel, favorable aux réformes, représente une 
opportunité inouïe. 

 
 

5.3 Les meilleures démarches volontaires sont 
mondiales et systématiques 
 
Les résultats de la présente étude montrent qu’il existe deux formules d’approches 
volontaires actuellement utilisées par les entreprises : 
• Première démarche, l’approche « au coup par coup » : les entreprises négocient avec les 

gouvernements hôtes soit de manière unilatérale, soit dans un groupement d’entreprises 
travaillant en collaboration avec les gouvernements hôtes ; 

• Seconde démarche, la divulgation systématique des paiements dans tous les pays où 
l’entreprise a des opérations. 

 
Si la première méthode a permis de faire avancer la cause de la transparence, elle reste lente 
et ne fonctionne qu’au cas par cas. La seconde approche prouve qu’il est possible de 
divulguer les paiements dans tous les pays d’opération, et ce même lorsque le contexte est 
difficile et que les entreprises suivant le même chemin sont rares. Cette dernière approche 
représente la meilleure pratique volontaire dans le secteur. 

 
Recommandations 
• Les entreprises doivent adopter une démarche plus systématique à la publication 

de leurs paiements versés dans tous les pays où elles opèrent, comme le démontre 
Talisman ; 

• Les entreprises doivent s’engager publiquement et clairement en faveur de la 
transparence, en adoptant des politiques précisant la responsabilité de la direction sur 
cette question. Investisseurs et société civile pourront ainsi mieux connaître les 
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performances de l’entreprise et identifier les personnes clés chargées de représenter 
l’entreprise sur les questions de transparence. 

 
 

5.4 Les entreprises peuvent mieux faire, pays par 
pays 
 
Les écarts entre les performances des entreprises à l’intérieur d’un même pays hôte 
démontrent que des améliorations sont possibles dans une plus grande mesure 
qu’actuellement. On voit aussi que certaines entreprises ont des niveaux similaires en matière 
de divulgation complémentaire dans différents pays où elles ont des opérations. On en 
conclut donc que les politiques d’entreprise et leurs méthodes de travail peuvent influencer 
les pratiques sur le terrain, et ne sont pas toujours otages des environnements spécifiques des 
pays. 
 
Recommandations 
• Les entreprises doivent travailler en collaboration les unes avec les autres, mais 

aussi avec la société civile et les gouvernements hôtes pour inclure des accords de 
divulgation dans les contrats qu’elles signent. Elles pourront ainsi faire l’un des premiers 
pas vers l’amélioration de la transparence, dans un environnement actuellement 
favorable aux réformes ; 

• Les entreprises doivent s’engager concrètement pour soutenir les gouvernements 
hôtes qui souhaitent évoluer, notamment via l’EITI. Les entreprises doivent faire plus 
pour promouvoir l’EITI dans leur industrie. 

 
 

5.5 Il y a des solutions aux problèmes de 
divulgation 
 
Les recherches ont montré que les entreprises publient souvent de nombreuses informations 
sous un format ingérable, lourd ou narratif, et beaucoup trop compliqué. Or les utilisateurs 
de l’information—les citoyens locaux souhaitant obtenir des renseignements au sujet des 
sommes perçues par leur gouvernement—ont besoin d’une présentation claire. 
 
Les résultats de la présente étude ont également montré que les entreprises peuvent présenter 
les informations clés sur les paiements de revenus d’une façon simple et compréhensible—
c’est le cas d’une entreprise étudiée. Une proposition de modèle se trouve dans l’annexe 5 de 
ce rapport, et peut servir de référence aux entreprises qui le souhaitent. 

 
Recommandation 
• Les entreprises doivent concevoir un modèle de notification simple (similaire à 

celui de l’annexe 5 du présent rapport) afin de divulguer leurs paiements de revenus de 
façon aisément compréhensible. 
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5.6 Les mesures de lutte contre la corruption et de 
promotion des dénonciations de mauvaises 
pratiques doivent encore être encouragées 
 
Les entreprises qui sont réellement attachées à la transparence doivent faire preuve de leur 
engagement interne à la mise en place de politiques de lutte contre la corruption et de 
promotion des dénonciations de mauvaises pratiques. Si la plupart des entreprises font 
preuve de bonnes pratiques dans ce domaine, deux participants à l’EITI ont des résultats en 
demi-teinte (Total et Repsol), et sept entreprises obtiennent zéro. En l’absence des ce type de 
politique, fondamentale, il est difficile de voir comment ces entreprises peuvent réellement 
promouvoir la transparence et la bonne gouvernance en matière de revenus. 
 
Recommandation 
• Les entreprises doivent améliorer leurs systèmes de lutte contre la corruption et 

de promotion des dénonciations de mauvaises pratiques lorsque leurs résultats 
sont mauvais, et publier des preuves de leurs progrès sur leurs sites web. 

 
 

5.7 Le cadre de mesure de la transparence proposé 
dans le présent rapport reflète une situation idéale 
pour les entreprises 
 
Les indicateurs utilisés pour noter les performances des entreprises dans la présente étude 
ont pour but de proposer des normes de divulgation à toute l’industrie. La transparence 
réelle ne pourra être atteinte que si les conditions proposées dans le présent rapport sont 
remplies. Le cadre ici présent fera office de modèle utile aux entreprises, aux investisseurs, et 
à la société civile pour mesurer les évolutions dans le temps. 
 
Recommandations 
• Les entreprises doivent utiliser les normes proposées dans le présent rapport 

pour mesurer et publier annuellement leurs progrès en matière de transparence par 
rapport à leurs concurrentes ; 

• La société civile et les investisseurs doivent utiliser le cadre ici présent pour évaluer 
les performances des entreprises dans le temps ; les investisseurs et les agences de 
notation doivent l’insérer dans leurs procédures actuelles de calcul des risques pour les 
entreprises. 
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Annexe 1 
Réponses des entreprises 
 
 
 
 
 
 

Entreprise Réponse détaillée Refus de répondre Pas de réponse 
définitive 

Amerada Hess 9   

BP 9   

Chevron Texaco 9   

CNPC   9 

Conoco Phillips   9 

Devon Energy  9  

Eni SpA   9 

ExxonMobil 9   

Lion Energy   9 

Lukoil   9 

Nexen Inc  9  

Norsk Hydro 9   

Paladin   9 

PetroChina   9 

Petronas   9 

Premier Oil 9   

Repsol YPF 9   

Shell 9   

Santos   9 

Statoil*   9 

Talisman Energy 9   

Total 9   

TransAtlantic  9  

Unocal Corporation   9 

Woodside Petroleum   9 

* Statoil souhaitait réagir à l’enquête, mais aucune réunion n’a pu être organisée en raison de 
problèmes de calendrier. 
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Annexe 2 
Indicateurs de transparence 
 
 
 
 
 
 
Catégorie A : Transparence en matière de paiements de 
revenus 

Numéro Indicateur Résultat 
possible 

Politique d’entreprise 

1 L’entreprise s’est-elle engagée publiquement pour la transparence en 
matière de paiements de revenus dans tous les pays où elle opère ? 1 

L’entreprise s’est-elle engagée publiquement à : 
2 - publier ses rapports sur une base nationale ? 1 

3 - classifier ses paiements de revenus en plusieurs catégories 
pertinentes ? (voir questions 11 à 15) 1 

4 - divulguer ses contrats matériels dans tous les pays hôtes ? 1 

5 - divulguer ses paiements matériels—en liquide ou en nature—aux 
parties liées aux contrats ? 1 

6 
L’entreprise fait-elle partie de l’organisation du GRI, et/ou a-t-elle une 
politique active concernant la mise en place de l’EITI, est-elle impliquée 
dans l’EITI ?  

1 

Gestion 

7 
L’entreprise publie-t-elle des preuves d’une implication de son comité de 
direction ou de ses directeurs dans les questions de responsabilité 
stratégique et de transparence en matière de paiements de revenus ? 

1 

8 L’entreprise publie-t-elle des preuves de son  engagement auprès 
d’acteurs liés aux questions de transparence des revenus ? 1 

9 
Les contrats signés par l’entreprise dans un pays X possèdent-ils une 
clause de confidentialité en matière de divulgation d’informations sur les 
paiements de revenus ?* 

1 

Actions concrètes 

10 

L’entreprise divulgue-t-elle la somme des paiements (en liquide ou en 
nature) qu’elle verse à différents gouvernements hôtes ou à des 
agences des gouvernements hôtes, et 50 % minimum de ces paiements 
sont-ils classés pays par pays ? 

2 

11 

L’entreprise divulgue-t-elle la somme des paiements (en liquide ou en 
nature) qu’elle verse à des gouvernements hôtes ou à des agences des 
gouvernements hôtes, et 99 % minimum de ces paiements sont-ils 
classés pays par pays ? 

2 

12 Les récipiendaires sont-ils classifiés par niveaux de gouvernements, 
agences paragouvernementales, et autres entreprises liées au projet ? 1 

Les paiements relatifs aux activités dans un pays X sont-ils classifiés par : 
13 - droits de production ? 2 
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Numéro Indicateur Résultat 
possible 

14 - paiements de redevances ? 2 
15 - bonus et frais (y compris frais de licence) 2 
16 - impôts ? 2 

17 
L’entreprise publie-t-elle des informations financières au niveau local, 
c’est-à-dire via des médias locaux ou des brochures émises par 
l’entreprise localement ? 

1 

Résultat maximum pour la section                                                                                     23 
 * Pour l’indicateur 9, non = 1 et oui = 0 
 
 
Catégorie B : Divulgation complémentaire 

Numéro Indicateur Résultat 
possible 

Performances 
Informations générales 

18 L’entreprise publie-t-elle les noms de ses succursales principales ou 
matérielles et des pays où elles sont enregistrées ? 1 

L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans un pays X : 
19 - Publie-t-elle les noms de toutes ses succursales dans le pays ? 1 
20 - Publie-t-elle les noms et la production dans ses sites principaux ? 1 

21 

- Publie-t-elle les régimes contractuels qu’elle utilise (c’est-à-dire le 
partage de production, les systèmes de concession, les sociétés en 
participation, les services en matière de risques) pour tous ses 
principaux sites ? 

1 

Production et réserves 
L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans le pays X en matière de : 

22 - volumes de production ? 1 
23 - estimations de futurs volumes de production ? 1 
24 - mesures des réserves ? 1 
25 - mesures normalisées de la valeur actuelle des réserves ? 1 

Finances de l’entreprise 
L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans un pays X en matière de : 

26 - revenus ? 2 
27 - coûts de production ? 2 

28 - coûts de développement et d’exploration ou dépenses 
d’investissement ? 2 

29 - bénéfices bruts ? 2 

30 
L’entreprise publie-t-elle des informations financières au niveau local, 
c’est-à-dire via des médias locaux ou des brochures émises par 
l’entreprise localement ? 

1 

Résultat de la section                                                                                                            17 
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Catégorie C : Mesures de lutte contre la corruption et promotion 
des dénonciations de mauvaises pratiques 
Numéro Indicateur Résultat 

possible 
Politique d’entreprise 

31 L’entreprise a-t-elle adopté une politique publique mondiale relative à la 
corruption ? 1 

32 La politique de l’entreprise couvre-t-elle les efforts de dénonciation ? 1 

33 La politique de l’entreprise s’applique-t-elle aux agents et sous-traitants 
de l’entreprise ? 1 

Méthodes de gestion 

34 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures destinées à punir les employés 
impliqués dans des affaires de corruption ? 1 

35 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures pour promouvoir les 
dénonciations et pour réagir en cas de dénonciations ? 1 

36 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures pour protéger les 
dénonciateurs ? 1 

Performances 

37 L’entreprise dévoile-t-elle le fait que certains employés ont été blâmés 
pour corruption ?  1 

Résultat total pour la section                                                                                                 7 
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Annexe 3 
Survol des initiatives en faveur de 
la transparence et des mesures de 
performances 
 
 
 
 
 
 

Nom Organisation en charge 

1. Transparence dans l’industrie extractive 

a Extractive Industries Transparency Initiative 
(EITI) 

Ministère du développement international 
britannique 

b Projet de l’OCDE sur la transparence des 
revenus en République démocratique du 
Congo 

Organisation de coopération et de 
développement économiques 

c Promotion de la transparence dans le secteur 
pétrolier en Afrique 

Centre for Strategic and International Studies 
(US) 

d Proposed Economic Assistance Conditionality 
Act US House of Representatives 

e Extractive Industries Review Groupe Banque mondiale 

2. Transparence générale 

a Global Reporting Initiative 
Coalition for Environmentally Responsible 
Awareness et Programme de l’Onu pour 
l’environnement 

b Global Transparency Initiative Consortium d’ONG 

c Bank Track Report on Equator Principles Consortium d’ONG 

d Code FMI en matière de bonnes pratiques et 
de transparence fiscale Fonds monétaire international 

e Lignes directrices de l’OCDE pour les 
multinationales 

Organisation de coopération et de 
développement économiques 

f Proposition de normes comptables IAS Association for Accountancy and Business Affairs

3. Outils de notation des entreprises 

a FTSE4Good Indices FTSE 

b SRI Biodiversity and Extractive Industry 
benchmarking ISIS, Insight investment 

c Dow Jones Sustainability Indexes Dow Jones 

d S&P Corporate Transparency and Disclosure 
Study Standard and Poor’s 
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Nom Organisation en charge 
4. Initiatives et programmes nationaux 

a Africa Governance Report Commission économique Onu pour l’Afrique 
(UNECA) 

b Bribe Payers Index Transparency International 

c Corruption Perceptions Index Transparency International 

d Évaluation des pays en matière de 
comptabilité et de transparence 

Programme des Nations unies pour le 
développement 

e Indice de la démocratie Institute for Democracy in South Africa 

f Global Integrity Report Centre for Public Integrity, Washington DC 

g Indice d’opacité PriceWaterhouseCoopers 

h Worldwide Governance Indicators Dataset Banque mondiale 
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Annexe 4 
Définitions 
 
 
 
 
 
 
Catégorie A : Transparence en matière de paiements de 
revenus 
Numéro Indicateur Résultat 

possible Commentaires/Définition 

Politique d’entreprise 

1 

L’entreprise s’est-elle 
engagée publiquement pour 
la transparence en matière 
de paiements de revenus 
dans tous les pays où elle 
opère ? 

1 

« S’engager publiquement » signifie que 
l’engagement de l’entreprise est mentionné 
dans son rapport sur les responsabilités de 
l’entreprise, dans son rapport annuel, dans 
la description de la politique de l’entreprise, 
et tout autre document similaire disponible 
sur le site web de l’entreprise. On octroie un 
demi point si l’entreprise s’est engagée 
publiquement pour la transparence en 
matière de paiements de revenus dans tous 
les pays mettant en place l’EITI. 

L’entreprise s’est-elle engagée publiquement à : 

« S’engager publiquement » signifie que 
l’engagement de l’entreprise est mentionné 
dans son rapport sur les responsabilités de 
l’entreprise, dans son rapport annuel, dans 
la description de la politique de l’entreprise, 
et tout autre document similaire disponible 
sur le site web de l’entreprise. 

2 - publier ses rapports sur 
une base nationale ? 1 

Le terme « rapports » se réfère aux 
informations généralement présentes dans 
les bilans ou diagnostics financiers de 
l’entreprise. Il inclut des éléments comme 
les revenus, les coûts de production, les 
coûts de développement et d’exploration, les 
profits, les volumes de production et les 
réserves. 

3 

- classer ses paiements de 
revenus en plusieurs 
catégories pertinentes ? (voir 
questions 13 à 16) 

1 

Il n’est pas nécessaire qu’une entreprise 
s’engage à suivre les classifications exactes 
des questions 13 à 16 ci-dessous pour 
obtenir un point. Toutefois elle doit s’être 
engagée à classer ses paiements de 
revenus par type de paiement et par pays. 

4 
- divulguer tous les contrats 
matériels signés dans les 
pays hôtes ? 

1 

La norme utilisée ici en matière de 
« matérialité » se réfère aux informations 
qu’un actionnaire raisonnable pourrait 
espérer connaître sur les opérations de 
l’entreprise. Si un contrat est « matériel », 
ne pas le dévoiler pourrait représenter une 
omission grave qui aurait des conséquences 
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Numéro Indicateur Résultat 
possible Commentaires/Définition 

sur le bilan financier de l’entreprise. Si la 
politique de l’entreprise est d’exclure 
certains types de contrats, l’entreprise 
obtiendra un résultat négatif. 

5 

- divulguer ses paiements 
matériels—en liquide ou en 
nature—aux parties liées aux 
contrats ? 

1 

Le terme « matériel » se réfère ici à ce que 
l’on juge « matériel » au contrat ou à l’une 
des parties au contrat. En conséquence, la 
valeur du contrat ou le poids fiscal des 
parties au contrat permettront de déterminer 
si le paiement d’une petite somme est 
« matériel » ou non. 

6 

L’entreprise fait-elle partie de 
l’organisation du GRI, et/ou 
prend-elle des mesures 
concrètes pour la mise en 
place de l’EITI ; est-elle 
impliquée dans l’EITI ? 

1 

Cet indicateur est mesuré en consultant les 
sites web du GRI et de l’EITI. Le site du GRI 
publie la liste de ses organisateurs. Le site 
de l’EITI publie une liste des organisations 
ayant pris des mesures concrètes pour la 
mise en place de l’EITI ou étant impliquées 
dans l’EITI. 

Méthodes de gestion 

7 

L’entreprise publie-t-elle les 
preuves de l’implication de 
son comité de direction ou 
de ses directeurs dans les 
questions de  responsabilité 
stratégique et de 
transparence en matière de 
paiements de revenus ? 

1 

« publier des preuves » signifie que les 
informations doivent être publiées dans un 
des rapports de l’entreprise (ou document 
similaire), ou sur le site de l’entreprise. Les 
« preuves d’implication » signifient qu’une 
personne particulière est nommée 
responsable de la transparence des 
paiements de revenus. 

8 

L’entreprise publie-t-elle des 
preuves  de son implication 
auprès d’intervenants clés 
sur les questions de 
transparence des revenus ? 

1 

« publier des preuves » signifie que les 
informations doivent être publiées dans un 
des rapports de l’entreprise (ou document 
similaire), ou sur le site de l’entreprise. Les 
« preuves d’implication » incluent des bilans 
qualitatifs rédigés à la suite d’entretiens lors 
de réunions, enquêtes par téléphone, 
questionnaires, correspondance, etc. Les 
« intervenants clés » comprennent le 
gouvernement et la société civile. 

9 

Les contrats signés par 
l’entreprise dans un pays X 
possèdent-ils une clause de 
confidentialité en matière de 
divulgation d’informations sur 
les paiements de revenus ?* 

1 

Si l’entreprise divulgue des informations 
concernant des paiements de revenus aux 
Q12 à Q16, on estime que les contrats ne 
renferment PAS de clause de confidentialité. 
Si l’entreprise ne divulgue pas d’information 
dans ces indicateurs, elle doit alors prouver 
que les contrats qu’elle a signé ne 
renferment aucune clause de confidentialité. 
Pour prouver qu’elles n’ont signé aucune 
clause de confidentialité, leurs représentants 
peuvent fournir des informations sur leurs 
paiements de revenus via des réunions, des 
conversations téléphoniques ou des 
courriers. 
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Numéro Indicateur Résultat 
possible Commentaires/Définition 

Performances 

10 

L’entreprise divulgue-t-elle 
des informations sur les 
paiements (en liquide ou en 
nature) qu’elle verse à 
différents gouvernements 
hôtes ou à des agences des 
gouvernements hôtes ; et 
50 % minimum de ces 
paiements sont-ils classés 
pays par pays ? 

2 

Cet indicateur se mesure au niveau global 
des opérations d’une entreprise. Pour 
obtenir des points, les détails de 50 % du 
total des paiements versés à des 
gouvernements hôtes ou à leurs agences 
doivent être fournis. Pour savoir si le seuil 
de 50 % est atteint, les entreprises devront 
inclure le total de leurs paiements, ou une 
catégorie « Autres » permettant de calculer 
le total. En l’absence de ces deux éléments, 
l’entreprise ne recevra aucun point. 

11 

L’entreprise divulgue-t-elle 
des informations sur les 
paiements (en liquide ou en 
nature) qu’elle verse à des 
gouvernements hôtes ou à 
des agences des 
gouvernements hôtes ; et 
99 % minimum de ces 
paiements sont-ils classés 
pays par pays ? 

2 

Cet indicateur se mesure au niveau global 
des opérations d’une entreprise. Pour 
obtenir des points, les détails de 99 % du 
total des paiements versés à des 
gouvernements hôtes ou à leurs agences 
doivent être fournis. Pour savoir si le seuil 
de 99 % est atteint, les entreprises devront 
inclure le total de leurs paiements, ou une 
catégorie « Autres » permettant de calculer 
le total. En l’absence de ces deux éléments, 
l’entreprise ne recevra aucun point. 

12 

Les récipiendaires sont-ils 
triés par niveaux de 
gouvernements, agences 
paragouvernementales, et 
autres entreprises liées au 
projet ? 

1 

En l’absence de définition nationale, le 
terme « niveaux de gouvernement » sera 
compris comme renfermant trois 
composantes : 1) nationale ; 2) régionale ; 
3) locale, si tant est que le pays possède 
ces niveaux. Pour obtenir un résultat positif, 
l’entreprise doit nommer tous les niveaux de 
gouvernement recevant des paiements. 

Les paiements relatifs aux activités de l’entreprise dans un pays X sont-ils triés par : 
13 - droits de production ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 
14 - paiements de redevances ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 

15 - bonus et frais (y compris 
frais de licence) ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 

16 - impôts ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 

17 

L’entreprise publie-t-elle des 
informations sur ses 
paiements de revenus au 
niveau local, c’est-à-dire via 
des médias locaux ou des 
brochures émises par 
l’entreprise localement ? 

1 

Le terme «informations sur ses paiements 
de revenus » se rapporte à la divulgation de 
droits de production, de paiements de 
redevances, de bonus, de frais et d’impôts. 

Résultat pour la section 23  
 
* Pour l’indicateur 9, non = 1 et oui = 0 
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Modèle de notation pour les questions 13 à 16 et 26 à 29 

 Non divulgué 1 

L’expression « non divulgué » se réfère aux 
informations rendues publiques par des 
bases de données ou des registres du 
gouvernement, conformément au droit 
local. 

 Divulgué 2 

L’expression « divulgué » se réfère aux 
informations contenues dans le rapport 
annuel, le rapport sur les responsabilités de 
l’entreprise ou tout autre document similaire 
disponible sur le site web de l’entreprise. 

 

Catégorie B : Divulgation complémentaire 
Numéro Indicateur Résultat 

possible Commentaires/définition 

Performances 
Informations générales 

18 

L’entreprise publie-t-elle les 
noms de ses succursales 
principales ou matérielles et 
des pays où elles sont 
enregistrées ? 

1 

Pour obtenir un point à cet indicateur, 
l’entreprise doit expliquer la méthode 
qu’elle utilise pour exclure les succursales 
immatérielles ou non significatives. La 
méthode elle-même n’est pas prise en 
compte, et un point est attribué quelle que 
soit la méthode utilisée. Le terme 
« succursales » dénote des entités 
commerciales séparées dans lesquelles 
l’entreprise mère contrôle plus de 50 % des 
actions avec droit de vote. 

L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses 
opérations dans un pays X : 

Le terme « publier » signifie que les 
informations sont disponibles dans le 
rapport annuel de l’entreprise ou tout 
document similaire consultable sur le site 
web de l’entreprise. 

19 
- Publie-t-elle les noms de 
toutes ses succursales dans 
le pays ? 

1 

Le terme « succursales » dénote des 
entités commerciales séparées dans 
lesquelles l’entreprise mère contrôle plus 
de 50 % des actions avec droit de vote. 

20 
- Publie-t-elle les noms et les 
bilans de production de ses 
avoirs clés ? 

1 

Pour être considérée comme « clé », la 
somme les avoirs indiqués doit inclure au 
moins 75 % de la production totale dans le 
pays.  Pour obtenir un point, le montant de 
la production totale doit être divulgué, pour 
que la norme de 75 % puisse être calculée. 
Le terme « avoirs » se réfère aux zones de 
production de gaz ou de pétrole. Il peut 
également indiquer des unités de 
production de liquidités. 
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Numéro Indicateur Résultat 
possible Commentaires/définition 

21 

- Publie-t-elle les régimes 
contractuels qu’elle utilise 
(c’est-à-dire le partage de 
production, les systèmes de 
concession, les sociétés en 
participation, les services en 
matière de risques) pour tous 
ses avoirs clés ? 

1 

Les « régimes contractuels » ne se limitent 
pas aux types de régimes présentés dans 
l’indicateur.  Le point pourra être attribué 
pour toute spécification du type de contrat, 
et non pas pour l’utilisation d’une 
terminologie particulière. 
Pour être considérée comme « clé », la 
somme les avoirs indiqués doit inclure au 
moins 75 % de la production totale dans le 
pays.  Pour obtenir un point, le montant de 
la production totale doit être divulgué, pour 
que la norme de 75 % puisse être calculée. 

Production et réserves 

L’entreprise publie-t-elle des informations 
sur ses opérations dans le pays X en 
matière de : 

Le terme « publier » signifie que les informations sont 
disponibles dans le rapport annuel de l’entreprise ou 
tout document similaire consultable sur le site web de 
l’entreprise. 

22 - Volumes de production ? 1 

Un chiffre total national doit être fourni, ou il 
doit être possible de le calculer. Sont 
acceptés les calculs du volume total produit 
ou de la production quotidienne. 

23 - estimations des futurs 
volumes de production ? 1 Un chiffre total national doit être fourni, ou il 

doit être possible de le calculer. 

24 - calculs des réserves ? 1 Un chiffre total national doit être fourni, ou il 
doit être possible de le calculer. 

25 
- calcul normalisé de la 
valeur actuelle des 
réserves ? 

1 Un chiffre total national doit être fourni, ou il 
doit être possible de le calculer. 

Informations financières 

L’entreprise publie-t-elle des informations 
sur ses opérations dans le pays X en 
matière de : 

Le terme « publier » signifie que les informations sont 
disponibles dans le rapport annuel de l’entreprise ou 
tout document similaire consultable sur le site web de 
l’entreprise ou dans un registre local. 

26  - revenus ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 
27 - coûts de production ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 

28 
- coûts de développement et 
d’exploration ou dépenses 
d’investissement ? 

2 La notation suit le modèle ci-dessous. 

29 - bénéfices bruts ? 2 La notation suit le modèle ci-dessous. 

30 

L’entreprise publie-t-elle des 
informations financières au 
niveau local, c’est-à-dire via 
des médias locaux ou des 
brochures émises par 
l’entreprise localement ? 

1 

Le terme « informations financières » se 
réfère aux informations généralement 
présentes sur les bilans ou diagnostics 
financiers des entreprises. Il comprend des 
éléments comme les revenus, les coûts de 
production, les coûts de développement et 
d’exploration, et les bénéfices et les 
volumes de production. 

Résultat pour la section 17  
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Catégorie C : Mesures de lutte contre la corruption et promotion 
des dénonciations de mauvaises pratiques 

Numéro Indicateur Résultat 
possible Commentaires/définition 

Politique d’entreprise 

31 

L’entreprise a-t-elle adopté 
une politique publique 
globale relative à la 
corruption ? 

1 

Le terme «globale » signifie que la politique 
s’applique à toutes les succursales de 
l’entreprise étudiée. 
Le terme « publique » signifie que 
l’information est publiée dans un rapport 
d’entreprise (ou équivalent), code 
déontologique (ou équivalent) ou 
description de la politique de l’entreprise. 
Ces publications doivent être disponibles 
sur le site web de l’entreprise. 
Le terme « corruption » inclut toutes les 
activités frauduleuses et tentatives de 
corruption de responsables 
gouvernementaux. 

32 

La politique de l’entreprise 
couvre-t-elle les efforts de 
dénonciation des mauvaises 
pratiques ? 

1 

L’expression « dénonciation des mauvaises 
pratiques » se réfère aux employés qui 
dévoilent des pratiques en violation de la 
politique testée à la question 31, si une telle 
politique existe. 

33 

La politique de l’entreprise 
s’applique-t-elle aux agents 
et sous-traitants de 
l’entreprise ? 

1 

Le terme « agents » indique les parties 
employées pour représenter l’entreprise 
dans ses opérations locales. Il n’inclut pas 
les coentrepreneurs de l’entreprise.  
Le terme « sous-traitant » se réfère aux 
parties ayant signé un contrat direct avec 
l’entreprise, à l’exception des 
coentrepreneurs. Les tierces parties, 
comme les fournisseurs de l’entreprise, ne 
sont pas considérées comme des sous-
traitants. 

Méthodes de gestion 

34 

L’entreprise a-t-elle adopté 
des mesures destinées à 
punir les employés impliqués 
dans des affaires de 
corruption ? 

1 

Le terme « punir » inclut toute forme de 
sanction disciplinaire. 
L’expression « affaires de corruption » se 
réfère aux activités couvertes par la 
politique globale de l’entreprise, testée à la 
question 31. 

35 

L’entreprise a-t-elle adopté 
des mesures pour 
promouvoir les dénonciations 
et pour réagir en cas de 
dénonciations ? 

1 

Le terme « mesures » inclut des 
mécanismes mis en place pour faciliter les 
dénonciations, comme un numéro de 
téléphone spécifique, des rapports écrits, la 
présence d’un ombudsman interne (ou 
équivalent), mais ne s’y limite pas. Le point 
sera accordé si l’entreprise a mis en place 
l’un, ou plus, des mécanismes énumérés 
ci-dessus. 
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Numéro Indicateur Résultat 
possible Commentaires/définition 

36 
L’entreprise a-t-elle adopté 
des mesures pour protéger 
les dénonciateurs ? 

1 

Le terme de « mesures » inclut des 
mesures garantissant l’anonymat, 
l’absence de conséquences néfastes, 
l’impossibilité de licenciement ou de 
licenciement déguisé pour motif de 
dénonciations de mauvaises pratiques, ou 
la présence d’un ombudsman interne (ou 
équivalent), mais ne s’y limite pas. Le point 
sera accordé si l’entreprise a mis en place 
l’un, ou plus, des mécanismes énumérés 
ci-dessus. 

Performances 

37 

L’entreprise publie-t-elle le 
fait que certains employés 
ont reçu un blâme pour 
affaire de corruption ? 

1 Le terme « blâme » signifie toute forme de 
sanction disciplinaire. 

Résultat pour la section 7  
Résultat total 47  

 



Annexe 5 
Modèle de notification 
 
Paiement de revenus et divulgation complémentaire (en millions de dollars, sauf contre-indication) 

Pays Droits de 
production
1 

Paiements 
de re-
devances1 

Bonus et 
frais1 

Impôts1 Total 
paiements
1 

Production 
(mebp/jr)2 

Estimation 
de la 
production 
future2 

Volume de 
réserves 
(mmebp/jr)
3 

Valeur 
actuelle 
des 
réserves 

Revenu Coûts de 
production

Coûts 
d’explorati
on et de 
développe
-ment 

Dépenses 
d’investiss
-ement 

Bénéfices 
bruts 

Pays X               
National               
Régional               
Local               
Total               
Pays Y               
National               
Régional               
Local               
Total               
Pays Z               
National               
Régional               
Local               
Total               
Autres4               
Total 
entreprise 

              

                                                      
1 Tous les paiements à des gouvernements devront être triés par niveaux de gouvernement, comme indiqué, le cas échéant 
2 mebp/jr = millier d’équivalent baril de pétrole par jour 
3 mmebp = million d’équivalent baril de pétrole 
4 La catégorie « Autres » doit être utilisée pour divulguer les petites opérations afin de calculer le total pour l’entreprise dans chaque colonne. 
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Annexe 6 
Liste des éléments à notifier 
 
 
 
 
 
 
Catégorie A : Transparence en matière de paiements de 
revenus 
Numéro Indicateur Résultat 

possible Oui/Non Résultat Source 

Politique d’entreprise 

1 

L’entreprise s’est-elle engagée 
publiquement pour la transparence en 
matière de paiements de revenus dans 
tous les pays où elle opère ? 

1    

L’entreprise s’est-elle engagée publiquement à : 

2 - publier ses rapports sur une base 
nationale ? 1    

3 

- trier ses paiements de revenus en 
plusieurs catégories pertinentes ? 
(droits de production, redevance, bonus 
et frais, impôts) 

1    

4 - divulguer tous les contrats matériels 
signés dans les pays hôtes ? 1    

5 
- divulguer ses paiements matériels—en 
liquide ou en nature—aux parties liées 
aux contrats ? 

1    

6 

L’entreprise fait-elle partie de 
l’organisation du GRI, et/ou prend-elle 
des mesures concrètes pour la mise en 
place de l’EITI ; est-elle impliquée dans 
l’EITI ? 

1    

Méthodes de gestion 

7 

L’entreprise publie-t-elle les preuves de 
l’implication de son comité de direction 
ou de ses directeurs dans les questions 
de  responsabilité stratégique et de 
transparence en matière de paiements 
de revenus ? 

1    

8 

L’entreprise publie-t-elle des preuves  
de son implication auprès d’intervenants 
clés sur les questions de transparence 
des revenus ? 

1    

9 

Les contrats signés par l’entreprise 
dans un pays X possèdent-ils une 
clause de confidentialité en matière de 
divulgation d’informations sur les 
paiements de revenus ?* 

1    
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Numéro Indicateur Résultat 
possible Oui/Non Résultat Source 

Performances 

10 

L’entreprise publie-t-elle des 
informations sur ses paiements de 
revenus au niveau local, c’est-à-dire via 
des médias locaux ou des brochures 
émises par l’entreprise localement ? 

1    

Résultat de la section 10    
* Pour l’indicateur 9, non = 1 et oui = 0 
 
 
Catégorie B : Divulgation complémentaire 
Numéro Indicateur Résultat 

possible Oui/Non Résultat Source 

Performances 
Informations générales 

11 
L’entreprise publie-t-elle les noms de ses 
succursales principales ou matérielles et 
des pays où elles sont enregistrées ? 

1    

L’entreprise publie-t-elle des informations sur ses opérations dans un pays X : 

12 - Publie-t-elle les noms de toutes ses 
succursales dans le pays ? 1    

13 - Publie-t-elle les noms et les bilans de 
production de ses avoirs clés ? 1    

14 

- Publie-t-elle les régimes contractuels 
qu’elle utilise (c’est-à-dire le partage de 
production, les systèmes de concession, 
les sociétés en participation, les services 
en matière de risques) pour tous ses 
avoirs clés ? 

1    

15 

L’entreprise publie-t-elle des informations 
financières au niveau local, c’est-à-dire via 
des médias locaux ou des brochures 
émises par l’entreprise localement ? 

1    

Résultat de la section 5    
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Catégorie C : Mesures de lutte contre la corruption et promotion 
des dénonciations de mauvaises pratiques 

Numéro Indicateur Résultat 
possible Oui/Non Résultat Source 

Politique d’entreprise 

16 
L’entreprise a-t-elle adopté une politique 
publique globale relative à la 
corruption ? 

1    

17 
La politique de l’entreprise couvre-t-elle 
les efforts de dénonciation des 
mauvaises pratiques ? 

1    

18 
La politique de l’entreprise s’applique-t-
elle aux agents et sous-traitants de 
l’entreprise ? 

1    

Méthodes de gestion 

19 

L’entreprise a-t-elle adopté des mesures 
destinées à punir les employés 
impliqués dans des affaires de 
corruption ? 

1    

20 
L’entreprise a-t-elle adopté des mesures 
pour promouvoir les dénonciations et 
pour réagir en cas de dénonciations ? 

1    

21 L’entreprise a-t-elle adopté des mesures 
pour protéger les dénonciateurs ? 1    

Performances 

22 
L’entreprise publie-t-elle le fait que 
certains employés ont été blâmés pour 
corruption ? 

1    

Résultat de la section 7    
Résultat total 22    

 



 70

Notes 
                                                      
1 Voir Lifting the Resource Curse : Extractive Industries, Children and Governance (2002), Save the Children UK. 
2 www.eitransparency.org/participants.htm, consulté le 13 février 2005 
3 Bien que PetroChina soit à 90 % une succursale de CNPC, l’entreprise est cotée séparément aux bourses de 
New York et de Hong Kong. Puisqu’elles sont considérées comme des entités juridiques individuelles, 
PetroChina et CNPC ont été traitées séparément dans la présente étude. 
4 Voir Lifting the  Resource Curse : Extractive Industries, Children and Governance (2002), Op Cit. 
5 Voir le site web de Publish What You Pay à l’adresse www.publishwhatyoupay.org 
6 J Cady, « Does SDDS Subscription Reduce Borrowing Costs for Emerging Market Economies ? », Document 
de travail du FMI, avril 2004. The Opacity Index, Pricewaterhousecoopers, janvier 2001. 
7 Voir www.savethechildren.org.uk/measuringtransparency 
8 Des trente-trois entreprises devant être étudiées à l’origine, les six suivantes ont été exclues parce que leurs 
opérations n’avaient pas encore atteint le stade de la production : Cue Energy, Marathon Oil Corporation, Petro-
Canada, Roc Oil Company, Canadian Natural Resources et Dana Petroleum. Les opérations de production de la 
Chinese National Offshore Oil Corporation (CNOOC) en Indonésie n’ont pas pu être étudiées parce que les 
informations disponibles sur son site web dataient de 2003 au mieux. L’entreprise se trouvait donc hors du cadre 
des divulgations étudiées. Il faut toutefois noter que le niveau d’information de son site web est assez faible, et 
que l’entreprise aurait certainement eu de mauvais résultats, car elle ne publie pas non plus de rapport annuel. La 
phase de recherches initiales s’est concentrée sur un rassemblement aussi exhaustif que possible d’informations 
sur les entreprises ayant des opérations d’exploration et de développement. Pour plus de renseignements sur les 
entreprises en phase d’exploration uniquement, et pour voir les résultats des recherches faites sur les entreprises 
en phase de développement, se rendre sur www.savethechildren.org.uk/measuringtransparency. 
9 À cette aune, Medco Energi, en Indonésie, a été exclue du groupe principal des entreprises étudiées. 
10 Pour voir la liste complète des participants, y compris ceux  consultés au cours des recherches et du processus 
de vérification des données, voir www.savethechildren.org.uk/measuringtransparency. 
11 Pour tous les indicateurs, des définitions sont disponibles à l’annexe 4 
12 Voir, par exemple, The Foreign Corrupt Practices Act of America. 
13 Voir à l’annexe 1 la liste des réponses données par les entreprises. 
14 Voir www.savethechildren.org.uk/measuringtransparency 
15 www.eitransparency.org/participants.htm, consulté le 13 février 2005 
16 Bien que PetroChina soit à 90 % une succursale de CNPC, l’entreprise est cotée séparément aux bourses de 
New York et de Hong Kong. Puisqu’elles sont considérées comme des entités juridiques individuelles, 
PetroChina et CNPC ont été traitées séparément dans la présente étude. 
17 Se référer au rapport conjoint sur les gouvernements d’origine, 
www.savethechildren.org.uk/measuringtransparency 
18 Consultation avec Talisman Energy, 21 février 2005. 
19 Rapport 2003 sur les responsabilités de l’entreprise, Talisman Energy Inc., pp. 36-38. Disponible sur 
www.talisman-energy.com 
20 Rapport annuel et comptes 2003 de Statoil, pp. 22-23. Disponible sur www.statoil.com  
21 Statoil et le développement durable 2003, p. 36. Disponible sur www.statoil.com 
22 Pour plus de détails, voir le communiqué de presse daté du 1er février 2005, disponible sur 
www.chevrontexaco.com 
23 Consultation avec Chevron Texaco, 9 février 2005. 
24 Pour consulter la liste des pays travaillant à la mise en place de l’EITI et voir une liste des pays actuellement en 
cours de négociation en vue d’une éventuelle mise en place, se rendre sur 
www.eitransparency.org/implementation.htm. 
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25 Mise à jour sur les responsabilités de l’entreprise 2003, Chevron Texaco, p. 11, disponible sur 
www.chevrontexaco.com 
26 Consultation avec Chevron Texaco, 26 janvier 2005. 
27 Pour consulter la liste des pays travaillant à la mise en place de l’EITI et voir une liste des pays actuellement en 
cours de négociation en vue d’une éventuelle mise en place, se rendre sur 
www.eitransparency.org/implementation.htm. 
28 Le Protocole d’entente a été signé le 24 novembre 2004. Il est disponible sur 
www.eitransparency.org/docs/azerbaijanmou.pdf. Les compagnies pétrolières étrangères qui ont signé sont les 
suivantes (en gras, les entreprises incluses dans la présente étude ; la seule entreprise étudiée qui n’a pas signé le 
Protocole d’entente est CNPC) : BP, Exxon Azerbaijan Limited, Total E&P Azerbaijan BV, ITOCHU Oil 
exploration (Azerbaidjan) Inc, Lukoil Overseas, Conoco Phillips, Karasu Operating Company, TPAO, Devon 
Energy Caspian Corporation, Unocal Khazar Ltd, Shell Azerbaijan, Statoil, Amerada Hess (ACG) Limited, 
Commonwealth Oil and Gas, Salyan Oil, Shengli Oil, Middle East. 
29 Pour plus d’informations sur le processus suivi en Azerbaïdjan, voir le Protocole d’entente. Se référer à la note 
28. 
30 Rapport sur la durabilité de BP-Azerbaijan 2003, p. 23. Disponible sur www.bp.com 
31 Voir le lien vers Exploration : Seram sur le site www.lionenergy.com.au 
32 www.eitransparency.org/nigeriaupdate.htm. EITI Nigeria consistera en un audit indépendant des revenus et 
des paiements de l’industrie extractive nigériane et la publication de toutes les informations et données 
concernant l’industrie extractive via une stratégie de communication basée sur le terrain et l’implication de 
communautés rurales et de groupes régionaux de la société civile. Pour de plus amples informations, se référer au 
site web. 

33 Statoil et le développement durable 2003, p. 36. Disponible sur www.statoil.com 
34 Consultation avec Shell, 21 janvier 2005. 
35 Les parties intéressées peuvent se référer à la fiche d’information annuelle 2003 de TransAtlantic Petroleum, 
qui fournit la plupart des informations requises par les indicateurs de divulgation complémentaire. La fiche se 
trouve sur www.tapcor.com 
36 Voir les rapports annuels 2003 des deux entreprises, pour plus d’informations sur leurs méthodes de 
notification. Disponibles sur www.conocophillips.com et www.santos.com.  

37 Pour plus d’informations, voir p. 60 du présent rapport. Disponible sur www.woodside.com.au  
38 « Rechercher des relations commerciales mutuellement bénéfiques avec les sous-traitants, les fournisseurs et 
lors d’activités en participation, et ainsi promouvoir la mise en œuvre de ces principes », Déclaration de principes 
commerciaux généraux, p. 4, disponible sur www.shell.com, [notre traduction] 
39 PetroChina a été cotée à la bourse de New York le 6 avril 2000. Voir le lien : About PetroChinaÆCompany 
Profile sur www.petrochina.com.cn/english 
40 Le 15 juillet 1993, CNPC produisait le premier baril de pétrole étranger de l’histoire de l’industrie pétrolière 
chinoise. Voir le lien About CNPCÆHistoryÆThe History of CNPC sur www.cnpc.com.cn/english 
41 Voir Dépasser la rhétorique : Mesurer la transparence des revenus : Réglementations des gouvernements 
d’origine en matière de divulgation dans l’industrie du pétrole et du gaz. 
42 Consultation avec BP, 27 janvier 2005. 
43 Le rapport sur les responsabilités d’entreprises 2003 de Talisman Energy Inc. fournit pp. 36-37 un bon 
exemple de ce type de pratiques de notification 
44 Un exemple de telles prévisions est fourni dans le rapport annuel 2003 de Conoco Phillips, p. 60. Disponible 
sur www.conocophillips.com  




